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PREFACE 

Partenariat Afrique Canada a entrepris entre septembre et novembre 2003 un processus de consultation 
en Afrique et au Canada auprès d'organisations de la sociétC civile partenaires. Des rencontres ont Cté 
organisécs dans douze villes africaines et trois villes canadiennes, a savoir Bamako, Dakar, Conakry, 
Freetown, Yaounde, Brazzaville, Kinshasa, Luanda, Johannesburg, Harare, Nairobi, Addis Abeba, Ottawa, 
Montréal ci Toronto. Ces rencontres ont permis un franc dialogue par rapport aux enjeux de dCveloppement 
prioritaires en Afrique. 

Nous avons demandé a Françoise Nduwimana de presenter son analyse des conclusions de ces rencontres. 
Le resultat ne devrait laisser personne indifferente. L'Afrique fait face a d'enormes defis, cc qui pousse 
certains a sombrer dans l'afro-pessimisme. Cependant, s'inscrire dans cette demarche serait d'ignorer a la 
fois les immenses efforts des populations concernées et les multiples causes des crises qui secouent Ic 
continent. Dans son plaidoyer pour le changement, Françoise Nduwimana fait echo des exhortations des 
organisations de la sociCté civile. Les solutions aux crises en Afrique se trouvent autant a Londres qu'à 
Luanda, et aucune solution durable a ces crises ne peut s'envisager sans le concours effectif des organisations 
de Ia sociCté civile. Ce livre nous interpelle cbacun, car nous sommes tous impliques et responsables de 
cc qui sc passe. 

Nous aimcrions remcrcier toutcs ci tous qui ont participé aux consultations et ont contribue ainsi a Ia 
confection dc cc livre. Nous aimerions remercier tout particulierement lcs organisations suivantes en 
Afrique ct au Canada qui ont appuyC l'organisation des consultations 

• Association du Sahel d'Aide a la Fcmme et a l'Enfance (ASSAFE), Bamako 

• Réseau Africain pour le Devcloppement IntegrC (RADI), Dakar 

• Network Movement for Justice and Development (NMJD), Frectown 

• Centre du Commerce International pour Ic DCveloppement (CECIDE), Conakry 

• Confederation des ONG d'Environnement ct de Developpement d'Afrique Centrale (CONGAC), Douala 

• Comite de Liaison des ONG du Congo (CLONG-Congo), Brazzaville 

• Centre National d'Appui au DCveloppement ci a 'a Participation Populaire (CENADEP), Kinshasa 

• Development Workshop/Gremio ABC, Luanda 

• Innovations et Réseaux pour le Developpement (IRED) et Action Aid, Johannesburg 

• Innovations et Reseaux pour le DCveloppement (IRED), Harare 

• RCseau de DCveloppement et de Communications de la Femme Africaine (FEMNET), Nairobi 

• Christian Relief and Development Association (CRDA), Addis Abeba 

• Comite coordonnateur canadien pour la consolidation de la paix, Ottawa 

• Jeunesse Canada Monde ci Oxfam-Quebec, Montréal 

• Aide a l'Enfance-Canada, Toronto 

Nous aimerions egalement remercier l'Agcnce Canadienne de DCveloppement International, Ic Centre 
dc Recherches pour le DCvcloppement International, Oxfam-Quebec et Jeunesse Canada Monde, dont 
I'appui financier a rcndu possible la tenue des consultations et Ia publication de cc livre. 

Bernard Directeur gCnCral Engudai Bekclc, Coordonnatrice 
Partenariat Afrique Canada Partenariat Afrique Canada 
Ottawa Addis Aheha 
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INTRODUCTION 

L'Afrique subsaharienne fait face a des crises éeonomiques, politiques et sociales tellement aiguës et 

rédurrentes que certaines d'entre cues comme le VIH/SIDA, l'insécurité alimentaire et la guerre civile, 

ont fini par se transformer en desastres humanitaires. Assumer une telle affirmation ne releve pas de 

l'afro-pessimisme. L'Afrique noire ne va pas bien, la réalité créve les yeux. Mais cette partie du monde 

n'est pas pour autant en train de se suicider comme le soutient Stephen Smith'. Elle se bat. Evoquer la 

résistance africaine, ear cue existe, face a la déstructuration qui menace Ic sous continent, n'est pas un 

crime contre I'information2 

Que l'on s'inscrive ou pas dans l'afro-optimisme, poser un regard d'espoir sur l'Afrique ne vise a taire ni 

le marasme économique ni l'impasse politique dans lesquelles la grande majorité de la population africaine 

est plongée. Un tel regard vise a révéler cc que l'actualité sensationnaliste se garde trop souvent de 
montrer: l'existence d'hommes et de femmes qui marquent l'histoire en construisant l'espoir. Ils sont des 
millions, provenant autant des milieux politiques, des mouvements sociaux que de la population ordinaire, 

a porter un message de changement. 

L'Afrique ne capitule pas devant la mondialisation, die se mobilise. Elle interpelle les acteurs mondiaux 

et beaux pour que l'équité et la solidarité soient des valeurs inscrites dans l'architecture économique 
mondiale. Le Forum social africain est l'un des exemples qui montrent une société civile en ébullition, 
décidée a faire valoir une mondialisation solidaire des peoples. Sons une note plus diplomatique, et sans 
remettre en question Ia mondialisation, les chefs d'Etats africains disent aussi, et sans ambages, que la 

forme et le contenu de celle-ci ont été déterminés par les pays développés, en partenariat avec le secteur 
privé. Ils en appellent done a une reorientation de la niondialisation sur une voie durable et equitable3. 

Sur un autre registre de defis, l'Afrique ne fait pas que subir les conflits armés, die essaye de les prCvenir 

et de les arréter. En Republique Democratiquc du Congo, la paix est certes fragile. Mais la transition en 

cours a été l'wuvre de plusicurs initiatives locales, regionales et internationales. Le dialogue inter-congolais, 

sans lequel le processus de paix n'aurait pas etC possible, a definitivement montrC que la contribution de 
la sociCtC civile est incontournable dans la recherche de la paix et de la reconciliation. 

Dc mCme, si la crise au Darfour renforce le sentiment de << laissCes pour compte que les victimes africaines 
ont toujours CprouvC en raison des tergiversations de la communautC internationale; elle montre aussi une 
nette volonte africaine a intervenir dans les crises qui secouent be continent. Sous les auspices du Conseil de 
paix et de sCcuritC de l'Union africaine, des decisions importantes ont etC prises afin d'arrCter la catastrophe 
humanitaire qui sCvit dans cette region soudanaise. 
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Meme si elle est constamment violee, la signature le 28 mai 2004, d'un << Accord sur les modalites de wise 
en place de la Commission de cessez-le-feu et du deploiement d'observateurs au Darfour >>, est l'une des 
plus importantes initiatives menées par le Conseil4. En vertu de cet Accord, une Mission d'observation de 
l'UA a ètè déployee sur le terrain. L'Accord prévoit également le déploiement d'une Force de protection 
de la population civile qui, au dire du Conseil, pourrait résulter de la Mission d'observation, transformee 
en une mission de maintien de la paix a part entière5. 

Les crises africaines contemporaines se déploient dans un contexte different de celui de la periode 
coloniale. Mais a y regarder de près, elles ne traduisent pas moms l'echec d'un système mondial érige a partir 
d'un paradigme nord-centriste. Sur le plan interne, ces crises traduisent egalement l'echec d'une culture 
politique marquee par la gabegie, la corruption et le clientelisme. L'Afrique subsaharienne n'est pas pauvre, 
elle est appauvrie, dit Aminata Traoré6. File est appauvrie parce qu'hier comme aujourd'hui, elle est insérée 
dans un système dont la logique et les règles de fonctionnement ont ete definies par les puissances économiques 
qui, du méme fait, en detiennent les rênes du pouvoir. File est aussi appauvrie parce que longtemps gérée 
par des dirigeants qui consideraient les pays comme leurs propriétés privèes7. 

Face a la reedition de l'histoire, une histoire de violence économique et politique, qui renait sous des formes 
differentes et sophistiquees2, la renaissance de l'agir collectif devient un imperatif de redressement pour 
1'Afrique subsaharienne. Cependant, en contexte de crises politiques et économiques post coloniales, l'agir 
collectif s'exprime par des voies non traditionnelles. Du temps de la lutte pour l'independance, la mobilisation 
populaire était structurée et encadree par les partis politiques. Or les crises actuelles auxquelles l'Afrique 
subsaharienne fait face, si elles traduisent l'iniquite des relations NordlSud, demasquent egalement l'echec 
des pratiques politiques proprement africaines. 

Quelles qu'en soient les raisons, c'est a dire, que l'Etat en Afrique, via ses gouvernements, ait été oblige 
de servir d'instrument exécutant les politiques definies sans egard aux besoins des populations africaines 
et qui, de toute evidence, ont mené a l'impasse, ou que cet Etat, se soit, a travers les gouvernements, done 
les partis politiques au pouvoir, comporté de façon criminelle; le fait est que l'Etat post colonial n'a pas realise 
le projet de justice sociale qui constituait le réve du mouvement pour l'independance. Les partis politiques 
ne peuvent done plus être l'unique structure de mobilisation populaire, car précisément, ils incarnent la 
production d'un Etat dont le bilan est marque par la non realisation de cc réve et c'est naturel que contre eux, 
soit dirigee la desaffection populaire'. 

Les peuples africains, écrivait Frantz Fanon, ne pourraient indefiniment composer avec un nationalisme 
instrumentalise, depouille de son fondement politique et social : <<L'expression vivante de la nation c'est la 
conscience en mouvement de l'ensemble du peuple. [...]. Aucun leader quelle que soit sa valeur ne peut se 
substituer a la volonte populaire et le gouvernement national doit, avant de se préoccuper de prestige international, 
redonner dignite a cbaque citoyen, meubler les cerveaux, emplir les yeux de choses humaines, développer un 
programme humain parce qu'habite par des hommes conscients et souverains >> 10. 

Dans un tel contexte oü Ia riposte populaire se construit et se deploie en rupture ou en parallèle avec les 
structures traditionnelles, peut-on pour autant parler de la renaissance du mouvement associatif africain ? 

La question peut ne pas susciter de consensus. Mais de son point de vue, Samir Amin voit l'emergence d'une 
nouvelle conscience africaine, defendue par <o La société civile d'en has Par cette expression, l'économiste 
et intellectuel égyptien decrit cc qui, a ses yeux, constitue la renaissance du mouvement associatif africain, 
oppose aux desarticulations sociales, économiques et politiques que le système en vigueur impose aux 
sociétés africaines. 
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Enraciner la société civile dans le socle populaire d'en has devient done un ehoix d'identifieation politique, 
qui refere au has de la pyramide, là oO se trouvent les populations et les besoins, par rapport au sommet, 
là oO se trouvent les dirigeants et oft se prennent les decisions. L'inseription de la société civile dans la 
population determine ainsi la raison d'être et le role des organisations qui la constituent ceuvrer au bien 
être de la population. C'est fort de cette conviction que Partenariat Afrique Canada a vonlu rendre eompte 
des principales doleanees avancées par ses partenaires en Afrique. 

I. LES CONSULTATIONS DE PARTENARIAT AFRIQUE CANADA 

Au terme d'une série de consultations organisees en oetobre et en novembre 2003 par Partenariat Afrique 
Canada (PAC), au Canada et dans douze villes afrieaines, des voix africaines se reclamant de la soeiétC 
civile se sont exprimées sur plusieurs enjeux d'importance eapitale pour l'Afrique subsabarienne la paix, 
la securite, le developpement demoeratique et le developpement économique. Un veritable engagement 
visant la participation de la societe civile an dialogue politique, voilà nn defi que les partenaires de PAC 
ont lance aux dirigeants africains, an nivean regional, comme an nivean national. 

Bien qu'il existe plnsieurs manières d'aborder le concept de la societe civile, la definition qn'en donne le PNUD 
et qni presente la societe civile comme etant la sphere dans laquelle s'organisent les monvements soeianx, 
est celle qni paralt le mienx faire consensus12. A partir d'nne telle esquisse, ii apparalt que la societe civile est 
avant tout un ereuset d'initiatives emanant de gronpes antonomes, mus par le desir d'operer nne transformation 
soeiale et politique. Les associations et les organisations qni revendiqnent cette appartenance et qni ont partieipe 
au processus de consultation ont denx grands traits commnns a savoir lenrs earactéres non lncratif et non 
gonvernemental. Cette double autonomie vis a vis des pouvoirs publics et vis a vis des intCrêts financiers 
leur confere une independance et une eredibilite, necessaires a lenr fonetion d'aetivisme politique. 

Les trois cents personnes, membres d'organisations de la societe civile, qui ont partieipe aux consultations 
de PAC, ont des profils varies et remplissent differents mandats. Elles appartiennent a plusieurs milieux 
professionnels, anx réseaux de reeberebe seientifique, anx groupes d'action sur le developpement durable, 
sur la participation populaire, sur la justice, sur l'environnement, sur l'egalite sexospeeifiqne, etc. On y 
retrouve des ONG, des groupes communautaires, des groupes de femmes, des syndicats et des groupes 
affiles aux eglises. 

Parce qu'elles puisent leur raison d'être dans les apprehensions et les aspirations de la population, et qu'elles 
oeuvrent essentiellement au redressement social, économique et politique du continent, les organisations 
de la societe civile, sont, avec on sans assises populaires, defenseurs d'nn projet de societe articule snr la 
justice sociale et la dignite bnmaine. De ce point de vue, l'on ponrrait dire qu'au cOté des formations politiques 
qni agissent essentiellement par le biais des strnctures de la democratie representative, les organisations de 
Ia societe civile elargissent la pratique demoeratiqne, la faisant passer de Ia formnle representative a la 
formule participative11. 

Ce nouveau rapport de la societe civile a la pratique democratiqne doit Ctre saisi dans toute son ampleur 
ear comme le sonligne le Gronpe de travail sur les relations entre i'ONU et la societe civile, en depit dn fait 
qn'ils reconnaissent de pins en plus la contribution de la societe civile, les gouvernements n'hesitent 
paradoxalement pas a contester la iegitimite des aeteurs et actrices qui s'en reclament, arguant qu'ils n'ont 
ancune base representative ear n'ayant pas ete eln&4. Et la question qn'il convient de soniever est de savoir 
s'il est acceptable qne la legitimite de la societe civiie soit reeonnue nniqnement qnand celle-ci ocenpe le 
terrain evacue par l'Etat, et contestee quand die questionne l'action du gonvernement. 
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Les pays de l'Afrique subsaharienne forment une communaute de destin et présentent des traits communs. 
Mais us ne refletent pas moms une diversite de defis climatiques-geographiques, ainsi que des realites sociales, 
économiques, politiques et culturelles, differents d'une contrée a une autre. A titre d'exemple, les ressources 
minières et/ou naturelles dont regorgent le Gabon, le Cameroun, les deux Congo, la Sierra Leone, l'Angola, 
le Nigeria, l'Afrique du Sud, etc., tranchent avec l'absence minière de la majorité des pays du Sahel. 

Du point de vue geographique, les pays enclaves commc Ic Mali, le Botswana, Ic Burundi, le Rwanda, etc., 
sont privés de l'accès a la mer, qui est une condition importante de l'activite économique, et qui influence 
considerablement l'attrait des investissements privés. Ccci n'est pas le cas du Mozambique, du Kenya, de 
la Tanzanie, de l'Afrique du Sud, du Senegal, etc. De même, l'insecurite alimentaire ne frappe pas uniformement 
tous les pays. C'est une problematique qu'on retrouve principalement dans les pays ravages par le sida, dans 
les zones andes et dans les pays traverses par des conflits armés de longue duree. 

A ces critères geographiques et physiques, ii est important de souligner un autre element de clivage constitué 

par les differents niveaux de developpement democratique en Afrique subsaharienne. S'il est vrai que le processus 

de democratisation a gagné du terrain en Afrique depuis une decennie, on ne peut pas perdre de vue que dans 
certains cas comme en COte d'Ivoire et en Republique Centrafricaine, les reculs ont ete plus spectaculaires 
que les avancées. La violence politiquc, les conflits armes et le renversement des institutions democratiques, 
monopolisent le paysagc politique en Afrique, a telle enseigne qu'ils voilcnt les bonnes realisations en matière 
de democratisation. 

Le portrait ci-haut dresse aide a comprendre la complexite des champs couverts par la societe civile en 
Afrique mais aussi les differents accents mis sur des questions scion l'importance qu'elles revêtent pour ccrtains 

pays et non necessairement pour les autres. En effet, malgre plusieurs similitudes, il ressort des consultations 
de PAC, que les defis auxquels font face les acteurs de la societe civile au Congo-Kinshasa, en Sierra Leone, 

en Angola, qui sont trois pays émergents de conflits armes, nc sont pas identiques a ceux vecus par la societe 

civile malienne, senegalaise, sud africaine, qui sont des pays gouvernes par des regimes democratiquement 
elus. Mais la difference doit être comprise plus sous l'angle des priorites que dc l'importance accordee a 

tous les defis. 

Sans s'y limiter car tout cst interdependant, la paix, la securite, la justice, le retour a l'ordre constitutionncl, 
la democratisation des institutions politiques et le respect des droits humains, constituent le cheval de 
bataille des organisations de Ia societe civile dans les pays en guerre ou sous dictature, alors que la gouvernance 

democratique et la reforme de l'architecture Cconomique mondiale, sont des enjeux qui dominent les reven- 
dications de la societe civile des pays aux prises avec la corruption et autres pratiques antidemocratiques. 

Les hommes et les femmes rencontres lors de ces consultations sont des artisans du bien être de Ia population. 

Ils incarnent l'emergence d'une nouvelle ère en Afrique, une ère qui voit de plus en plus s'affirmer sur la scene 

publique et politique, une parole qui, si elle peut des fois paraltre dissidente aux yeux du pouvoir, n'en est 

pas moms alternative et constructive. 

La société civile est souvent perçue comme etant regie par l'antagonisme, particulièrement vis a vis du 

pouvoir local. Une telle façon d'mnterpreter l'action de la societe civile est cependant reductionniste. D'abord, 

l'antagonisme est une dimension essentielle a la vitalite democratique. C'est en vertu de cc principe que le debat 

contradictoire est possible. Ensuite, il ne veut pas dire fermeture au consensus. Si l'antagonisme est un principc 

democratique, il n'est pas une fin en soi. Ce principe permet par contre a la société civile de se demarquer 
d'une vision, d'un système ou d'une pratique qui ne place pas le bien être de la population au centre des 

decisions politiques. C'est parce que son existence est ancrCe dans l'emancipation populaire que la societe 

civile est un lieu collectif d'alternatives politiques et sociales. 



II. UN LIEU DU POLITIQUE DE PLUS EN PLUS RECONNU SOCIETE CIVILE AFRICAINE 
I 

S 

II. UN LIEU DU POLITIQUE DE PLUS EN PLUS RECONNU 

Le role joué par la société civile africaine a etC reconnu plus d'une fois, taft au niveau regional qu'international. 

En fCvrier 1990, la Conference internationale sur la participation populaire dans le processus de redressement 

et de developpement en Afrique, tenue a Arusha et rCunissant 500 membres des organisations populaires, 
ainsi que les ONG, les gouvernements africains et les agences oriusiennes, Ctait une initiative visant a degager 

une vision commune du role du mouvement populaire dans le processus de cleveloppement de l'Afrique. 

L'un des gains majeures de cette Conference fut l'adoption, par l'Organisation de l'Unité Africaine, de la 

Charte africaine pour la participation populaire (Aoflt 1990). Dictée par la nécessitC d'une rneilleure prise en 

compte de l'opinion citoyenne dans Ia conception comme dans la prise de decisions politiques, la Charte fut une 

premiere initiative qui allait se raffermir au fur et a mesure que le défi de la participation citoyenne 

s'imposait comme un des leviers fondamentaux de la democratic. 

Une décennie après la promulgation de cette Charte, sous l'initiative de l'OUA/UA, trois conferences visant 

a Claborer un cadre de cooperation entre Ia société civile africaine et l'OUA furent organisCes a Addis Abeba 

en juin 2001, en juin 2002 et en juin 2004. Au dire de monsieur Amara Essy, alors SecrCtaire Général de 

l'OUA, La convocation de la conference a la veille du lancement de l'Union africaine souligne la 
determination de l'OUA/UA a s'adapter aux mutations de l'environnement mondial ainsi que le rOle croissant 
et la legitimite de la sociétC civile dans cc contexte'3>'. 

((L'une des avancées signifkatives de ces dix dernières années est 

grandissante des organisations et des réseaux de société civile aux échebns 

et mondi&, dans mise en de changements poUtiques. 

PNUD, Rapport mondia! stir le dCveloppement humain 2003. 

En effet, de ces conferences est nC le Conseil Cconomique, social et culture! (ECOSOCC), un organe consultatif 
de l'UA, qui, une fois operationnelle, servira de tribune officielle de la sociétC civile. Les participants au troisième 
Forum Union africaine et SociétC civile, ont effectivement adopté une Declaration, dans laquelle ils rCaffirmaient 

l'engagement des organisations de la société civile a travailler avec l'Union Cependant, precise 
la Declaration, cet engagement sera plus fructueux quand Ia conception et l'organisation du Forum relèveront 
des membres de la société civile eux-mêmes. Ccci implique l'entrée en vigueur des statuts du Conseil économique, 
social et culturel'7. instance créée par l'Union africaine en vue d'instaurer un partenariat solide entre les 
gouvernements et toutes les composantes de La societe civile (Article 2, alinCa 2), et de promouvoir la participation 
de la société civile africaine dans l'implantation des politiques et des programmes de l'Union africaine 
(Article 2, alinéa 3), l'ECOSOCC est l'incarnation même de la volontC africaine a reconnaItre la sociCtC civile 
comme l'un des crCdibles relais entre les gouvernements et les populations. 

Toujours au niveau regional, dans cc que d'aucuns considèrent comme un nouveau tournant de l'engagement 
des dirigeants africains dans les questions cruciales qui concernent l'avenir du contient, le Nouveau Partenariat 
pour le Developpement l'Afrique (NEPAD) a formellement conditionné la réussite de son projet a l'appropriation 
du dit projet par les peuples Parmi tant cl'autres, le Forum rCunissant 80 membres de la sociCtC 

civile ainsi que des reprCsentants gouvemementaux, tenu au Ghana en mars 2003, s'inscrit dans cette méme 
optique de consolider on partenariat entre la societe civile et les autorités politiques africaines. 
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A en croire le Secretariat du NEPAD, un tel partenariat avec la societe civile serait totalement consommé. 
Dans son bulletin d'information, le Secretariat affirme même que << Desormais, le NEPAD beneficie entièrement 
du soutien des federations syndicales, des formations de la societe civile et des organisations profession- 
nelles les plus importantes19>>. Get entbousiasme est cependant loin de faire l'unanimite. Les critiques ont fuse 
de partont, deplorant Ic grand secret qui a entoure la conception et la naissance du NEPAD. A ces critiques 
au sujet du caractère buis cbs, d'autres tout autant credibles, ont conteste le postulat neo-liberal qni sous- 
tend le NEPAD. Certes le NEPAD n'est pas un programme, mais une declaration d'intention et d'engagement, 
ouverte au processus d'appropriation nationale. Toutefois, il n'en demeure pas moms vrai qu'il est difficile 
de s'approprier une vision politique quand on en partage pas le fondement ideologique. 

Au niveau international, l'ONU a a maintes reprises reconnu le role de la societe civile. Pour ne retenir 
que les deux dernieres initiatives d'envergure lancees par le Secretaire General de l'ONU, Kofi Annan, rappelons 
la constitution du Gronpe de personnalites eminentes sur les relations entre l'ONU et la societe civile, rappelons 
aussi l'appel lance a l'occasion de la Declaration du Millenaire. Alors qu'à travers les travaux de la premiere 
initiative (Groupe de travail sur les relations entre l'ONU et la societe civile), le Secretaire General de 
l'ONU souhaite conduire les pays membres a refonder le multilateralisme et la gouvernance mondiale au 
dela de l'axe intergouvernementale, en y integrant la societe civile; a travers la Declaration du Millenaire, 
les 191 pays membres de l'ONU ont solennellement decide D'etablir des partenariats solides avec le secteur 
prive et les organisations de la société civile en vue de promouvoir le developpement et l'elimination de 
la pauvrete20>>. 

Consacre a la realisation des Objectifs du Millenaire pour le Developpement, le rapport 2003 du PNUD 
accorde egalement une place de choix a la contribution de la societe civile dans l'accomplissement de ces 
objectifs. D'entree de jeu, le rapport sonligne que << La societe civile, les associations communautaires et 
professionnels, jusqu'aux gronpes de femmes et aux réseaux d'organisation non gouvernementales, jonent 
un role important dans la misc en ceuvre et le suivi des avancées en direction de ces 

La volonte politiquc étant intimcmcnt liee et nourrie par la volonte populairc, lc rapport 2003 du PNUD 
estimc que l'engagement citoycn, unc resultante dc cette vobonte populaire, n'cst efficace que dans la mesure 
oO il s'inscrit dans une societe civile bien organisee22. Le rapport va encore loin en affirmant que << Dune des 
avancees significativcs de ces dix dernieres annees est l'influence grandissante des organisations et des 
réseaux dc la société civile aux echelons local, national ct mondial, dans la misc en ceuvrc de changcmcnts 
politiques Entre autres exemples d'engagement, le rapport rappelle 'Cs dossiers rclatifs a l'allegement 
de la dette, la reduction de la pauvrcte et la lutte contre be sida, dossiers dans lesquels la societe civile 
s'est parLiculierement impliquec. 

Dans le mCme ordre d'idecs, l'OGDE prOne un dialogue inclusif et qui reflete la divcrsite: << L'un des enjeux 
majeurs consistera a trouver be juste equibibre entre bes activites relevant du dialogue panafricain et bes activites 
a mener au nivcau regional ou national. En outre, ib conviendra egalement d'organiser les activites de 
façon a y associer des representants de ba societe civile (ONG, syndicats et secteur prive) 

Au vu des paragraphes precedents, on pourrait croire que la reconnaissance de la societe civibe est une question 
reglec. Or la realite sur be terrain, appuyee par b'echo qui se degage des consultations organisees par PAC 

auprès de ses partenaires africains, indique plutOt une situation mitigee. Deux defis majeurs meritent 
d'être soubeves. Premierement, b'aboutissement et ba misc en aeuvre de cette reconnaissance regionabe et 
internationale, au plan national et local. Deuxiemement, le piège d'une reconnaissance << incorporée 
c'est-a-dire soumise aux modabites pre etabbies par les dirigeants politiques, une reconnaissance batie sur 
une confusion entre participation au dialogue et execution des decisions prealablement adoptees. 
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III. UNE RECONNAISSANCE ENCORE DEFICIENTE 

Au niveau national, l'espace politique reserve a la societe civile laisse plutôt a desirer. Cette realite a ete 
clairement soulevee par plusieurs participants aux consultations de PAC, particulierement ccux réunis a 

Addis Abcba ct a Johannesburg. Apres avoir indique quc lcs organisations dc la societe civile representaient 
toutes les couches de la population et que leur profonde connaissance des problemes de base était un atout 
pour leur participation a la formulation et la mise en ceuvre des politiques, les partenaires rencontres a 

Addis Abeba ont critique l'absence d'un processus legal et permanent, qui assurerait la participation de 
la societe civile a la definition et a l'implantation de la politique ethiopienne en matière de developpement. 

Pour leur part, les participants a la consultation de Johannesburg, out denonce avec vehemence le peu de 
consideration que le gouvernement sud-africain reserve aux alternatives appuyees par le mouvement social et 
democratique. Le revirement du gouvernement de l'ANC qui s'etait fait elire en 1994 sous un programme 
de justice sociale25, le Reconstruction and Development Programme (RDP) et qui, deux ans après, a remplace 
ce programme par le Growth Employment and Redistributive Programme (GEAR), qui lui, faisait davantage 
l'apologie du marche26 que de Ia justice sociale, a laisse beaucoup d'amertume au sein de la societe civile. 

Sur le plan des droits civils et politiques, les marques de suspicion a l'egard de la societe civile sont encore 
plus palpables. En effet, si les organisations professionnelles, celles qui dispensent des services a la population 

ainsi que les groupes de recherche, ne s'attirent pas beaucoup la colere du pouvoir dont ils sont l'interface, 
il y va autrement pour les associations de defense des droits civils et politiques. 

Dans plusieurs pays aux prises avec des regimes non democratiques, les tentatives d'intimider la societe 
civile, de la museler ou d'exercer une repression politique a son egard, sont monnaie courante. Une telle 
attitude reflete la confusion souvent entretenue de façon deliberee entre la societe civile et l'opposition 
politique. En matière de repression politique en Afrique, Amnistie Interriationale fait etat, dans son 

rapport 2003, de harcelement pratique contre les defenseurs des droits humains au Cameroun, en 
Erythree, en Ethiopie, au Rwanda, au Tehad, au Togo et au Zimbabwe27. Phenomene repandu en Afrique, 
l'intimidation des defenseurs des droits civils et politiques a pousse a la creation, par la Commission africaine 
des droits de l'homme et des peuples, d'un poste de Commissaire charge de veiller a la protection des defenseurs 
des droits de l'homme, poste donE le premier mandat a ete confie a madame Jainaha Johm. 

Cet aspect de la marginalisation de la societe civile constitue un grand obstacle a l'instauration d'Etats de droit. 

Pratique visant a faire taire toute opinion differente de eelle du pouvoir en place, la marginalisation de la societe 
civile revele par extension une defaillance de la repartition et de l'equilibre du pouvoir. La concentration 
du pouvoir deeisionnel entre les mains de l'Exeeutif, qui, selon les cas, se confond avec la Presidenee, aboutit 
souvent au ballottage de l'opposition, mais aussi au ballottage des pouvoirs legislatif et judiciaire, garants de 

la gouvernanee demoeratique. 

Ainsi detourne, le politique s'inearne non plus a travers la participation populaire, mais dans le pouvoir 
presidentiel. Un tel phenomene qui temoigne d'un detournement de la democratic n'est pas l'apanage de 
l'Afrique. Ii resulte d'une profonde mutation politique qui, a travers le monde, a vu s'imposer des structures 
de decision ad hoc, paralleles aux institutions de regulation politique, issues du processus democratique. 

La rehabilitation du politique va de pair avec la re-dynamisation et la responsabilisation des Parlements car 
ces derniers constituent l'un des espaces de deliberations politiques. Grace a plusieurs mecanismes de consul- 
tation populaire, dont les commissions parlementaires, les Assemblees Nationales doivent en principe faire 
figure d'Agora pour la societe civile. 



81111. UNE RECONNAISSANCE ENCORE DEFICIENTE SOCIETE CIVILE AFRICAINE 

Ce qui se passe en Afriqnc oil ie NEPAD, un cadre theorique qui engage l'avcnir du continent, a ete concocte 
sans egard aux elus et autres partenaires politiqncs, est la version africaine d'nnc tendance mondiale qui 
n'a de cesse de snbstituer la pratiquc democratique a l'affairisme politiqne. En avril 2001, alors quc se 
tenait ic Sommet des Ameriqncs, la majorite des deputes de cc continent, l'cnscmblc de la societe civile 
et la totalite des peoples des Ameriqucs, ignoraient le contenu du projet qni potentiellement allait jcter 
les bases de la ZLEA (Zone de des Ameriques). 

Et c'est dans la plus grande frustration que le President de I'Assemblee nationale du Quebec et fondateur 
de la Conference Parlementaire des Ameriques (COPA), avait denonce cc qni, a ses ycux, incarnait un 
comportement autoritaire et absolutiste. Au dire dc monsieur Charhonnean, en ecartant les elus et la societe 
civile, les 34 chefs d'Etats des Ameriques agissaicnt comme des monarques elus a la tête d'oligarchies politico- 
technocratiqucs>L>. 

Unc telle comparaison est transposable d'on continent a un autre. Lors du Forum sur la societe civilc ct 

Ic NEPAD, tcnu an Burkina Faso, ics qnatrc vingt rcprescntants venus du Mali, du Niger ct du Burkina Faso, 
avaicnt, a travers la Declaration dc Onagadongou2>, denonce plusicurs manquements graves dont le mutisme 
du NEPAD an sujet de la necessite du plcin cxcrcicc des pouvoirs par lcs institutions parlcmcntaircs 
africaines. On rctrouvc la mêmc denonciation dans pratiqucmcnt tontes Ics declarations faites a cc sujet 
par Ia societe civile. 

Ii cst vrai quc l'cxistcncc du Forum des Parlementaires Africains pour le NEPAD, ainsi quc la misc sur pied 
en mars 2004 du Parlement panafricain par l'Union Africainc, attcstcnt unc reconnaissance dc l'importancc 
quc rcvêt l'implication des elus dans la conduitc des affaires politiqucs africaines. Lc Protocolc portant creation 
du Parlement panafricain dit claircmcnt quc cc dernier est < unc platc-forme commune aux pcuplcs africains 
ct a lcurs organisations communautaircs en vuc d'assurcr lcur plus grandc participation aux decisions 
concernant lcs problemcs ct lcs defis qui se posent an continent30>>. 

Cependant, trois critiques s'imposcnt. Premierement, on pent craindre lc dedoublcmcnt des cadres. Lc Forum 
des Parlcmcntaircs cst nnc initiative dn NEPAD, tandis quc le Parlcmcnt panafricain cst unc instance dc l'Union 
africainc. Comment les dcnx cadres vont-ils arrimcr leurs mandats ? La question reste onverte. DcnxiCmcmcnt, 
pour lcs cinq premieres annecs dc son fonctionncmcnt, Ic tout nouveau Parlement panafricain ne scra dote 
qnc d'un mandat consultatif. On pent donc dontcr dc son cfficacite Ctant donne qnc sa margc dc 
cst fort reduite. Troisiemement, il convient de rappclcr quc lc mandat des Asscmblecs parlcmcntaircs, qn'cllcs 
soicnt regionales on nationales, n'cst pas sculcmcnt dc mcttrc en des politiqncs deja concoctecs, mais 
dc participcr a l'elaboration dc mcsurcs legislatives benefiqncs a la population et de s'assnrcr qnc 
sont appliquecs par l'Executif. 

Un tel mandat neccssitc prealablcmcnt I'cxistcncc d'etndcs solides ct la tenne de debats, snr les causes 
strnctnrcllcs des problemcs africains ct lcs possiblcs solutions. Dc part lcnr connaissancc des cnjcnx, icur 
proximite des milicux dc vie ct lcnr experience, ics actcnrs ct actriccs de la societe civilc sont des partcnaircs 
incontournables dans cc genre dc proccssns. Or Ic moms qnc I'on pnissc dire, c'cst qnc Ic NEPAD a evite 
de se prononcer snr Ics causes profondes qni ont conduit lc continent africain la oC il est. En ne disant pas 
un mot sur lcs raisons d'echcc dc plans dc devcloppcmcnt qni l'ont precede, ic NEPAD rcnforcc du mêmc 

coup le donte qni snbsistc qnant a ses proprcs chances de renssitc. 
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De quel système économique parle-t-on, de queues crises politiques s'agit-il, queues en sont les differentes 
formes de desarticulations et surtout, queues alternatives porteur d'espoir? C'est a ces questions que les 
membres de la société civile réunis dans le cadre des consultations de PAC, ont essayC de repondre. 

Bien des courants s'affrontent quand on parle des problemes de developpement en Afrique. Nous en retiendrons 
deux. Le premier courant impute la responsabilite de l'echec du developpement africain aux facteurs intemes, 
en l'occurrence le caractère mafieux, despotique, corrompu et clienteliste de certains regimes africains. Dans 
ce qui peut être considCre comme une interpretation anthropologique du jeu de pouvoir, Jean-François Bayart 
analysait en 1989 la crise de l'Etat africain a l'aune de la politique du ventre31. Critique du clientelisme politique 
africain, ce livre cut le mCritc de situer Ic phenomène du favoritisme dans un contextc plus large, dont 
l'uu des traits est la confusion entre la gestion des affaircs de I'Etat et l'ascension économiquc pcrsonnellc. 

A la difference de Bayart qui n'a pas limite le despotisme aux seules causes iritrinsèques africaines, d'autres 
analyses out etC moms nuancécs. Parmi les analystes les plus controversés, on pcut citer Axelle Kabou et 

plus rCcemment, Stephen Smith. Sc basant sur la disponibilite de ressources naturelles dont regorgc l'Afrique, 
Axelle Kahou minimise Ia faiblesse de ressources financières et de capitaux a destination dc l'Afrique, ct 
justific le retard africain en matièrc de developpement par des facteurs interncs ct D'après 
l'auteure, enferme dans lc traumatisme du passe colonial, lc continent africain refuserait sciemment son entrée 
dans la modernite technologique, scientifique et industrielle. 

Dc son côtC, Stephen Smith impute le mal africain a Ia crispation identitaire et a une attitude immobiliste, 
tributaire dc l'exception culturellc africainc33. D'après lui, l'obstination africainc a s'enfermer dans un passe 
idealise ct structure par la conscience noire, scrait a l'origine de tous les rcndcz-vous manquCs par l'Afrique. 
Après avoir affirme qu'il suffirait de remplacer la population du Nigeria par cellc du Japon, celle de la RDC 
par celle dc la France ou encore Ia population tchadienne par Ia population israelienne, pour voir les pays 
africains nommCs sortir de leurs gouffres; Smith refuse de traiter nommCment Ics Africains << d'incapables 
pauvres d'esprit s>, mais affirme que la civilisation materielle, l'organisation socialc ct la culture politique 
africaines constituent des freins au developpement: << L'Afrique ne tourne pas parce qu'elle rcste bloquee par 
des obstacles socioculturels qu'elle sacralise comme des gris-gris idcntitaires 

Cc genre d'analyscs a provoquC une onde de choc au scm de l'opinion intellectuelle africaine ct intcrnationale. 
Le fall de poser le retard èconomique de l'Africain ainsi que toutes les crises qui handicapent son 
developpemcnt, en tcrmes d'esscncc, de nature, de trait culturel, etc., ct non sous l'angle du système économiquc 
mondial, sa logiquc, son architecture, et Ics disparites mondialcs qui en résultcnt; revient a accrediter lc 
discours naturalisant qui soutient quc << la forme quc prend la sociCtC n'est quc le resultat dc la poursuitc, par 
chaque individu, des imperatifs dc survic dictes par sa nature35 >>. Entre une tellc façon d'evacucr les facteurs 
structurels sur lesqucls repose le fosse cntrc l'Afrique ct les pays riches, cE le racisme, il n'y a qu'un pas a faire. 

A l'opposee d'une tcllc lecture manicheennc, l'analyse proposCc par lc dcuxièmc courant et dans laquelle se 
reconnait generalement la sociCtC civile ahordc lcs problèmes africains sous plusieurs volcts interconnectés. 
Et méme s'il reconnalt lc caractère endogènc des fondements dc l'impassc africainc, Ic dcuxièmc courant 

lcs apprehendc pas sous l'anglc identitaire ou culturcl, pas plus qu'il nc reduit sa critique en matièrc dc 
politiquc, a unc condamnation tous azimuts des modes de gouvemancc en Afrique. On peut situcr dans cctte 
grille d'analyse des penseurs comme Samir Amin, Jean Ziegler, Jean-Marc Ela, etc. Outre Ic fait qu'clles 
denoncent l'iniquite des rapports Nord/Sud, Ic neoliberalismc et Ia mondialisation, ces personnalites partagent 
egalement l'attachcmcnt a la sociCtC civile. 
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Pour Samir Amin, le probleme ne reside pas dans l'ineapacite africaine a s'integrer dans la mondialisation ou 
dans l'economie eapitaliste. Le problème vient de la logique asymetrique du système economique mondial 
en vertu de laquelle le centre cumule davantage de richesses au detriment des peripheries. Loin d'aider a 
trouver des solutions, la mondialisation reduit la capacité des societes africaines a relever les defis de 

Au sujet des phenomènes comme la corruption, le detournement des fonds publics et le pillage des ressources 
naturelles, Jean Ziegler et Jean-Marc Ela reconnaissent sans faux fuyant la responsabilite africaine. Mais scion 
les cas, ils etendent egalement cette responsabilite a des filières et a des acteurs non africains. Dans sa denon- 
ciation des predateurs de l'economie mondiale, Ziegler demontre une correlation entre la privatisation des 
fonctions de lttat, la liberalisation du commerce, l'exploitation criminelle des ressources naturelles et la 
guerre civile en Angola, au Liberia et en Sierra Leone37. 

Abordant dans le même sens, Jean-Marc Ela reconnait que l'Afrique est aussi << malade d'elle méme Mais 
ajoute-t-il, le pillage organise et la corruption pratiques par les dirigeants africains sont des actes rendus 
possibles par les reseaux mafieux et lobbies qui controlent les ressources strategiques et qui soutiennent 
les dictatures. On ne peut donc pas echapper a une analyse de l'economie politique des ressources du sous-sol 
africain, comprise dans la dynamique conflictuelle de la globalisation, tout comme on ne peut pas separer la 
pauperisation du continent de la criminalisation de l'economie et des consequences des politiques neoliberales 
imposees par le FMI et la Banque mondiale (Idem). 

L'Afrique subsaharienne est souvent depeinte comme une region de misère, de catastrophes naturelles et 
humanitaires. Sans être totalement faux, un tel portrait renvoie comme on vient de le voir aim facteurs endogènes 
et exogènes de ces crises. La societe civile en Afrique est consciente de la lourdeur des defis. Aux cotes de 
millions d'africains qui se battent quotidiennement pour redresser la situation, la societe civile a son mot a 
dire sur les causes et les possibles solutions des crises africaines. Trois problematiques d'importance capitale 
pour la stabilite de l'Afrique ont partieulièrement retenu l'attention des participants aux consultations de PAC 
(1) la paix et la securite humaine, (2) la gouvernance democratique, (3) les droits socio-economiques. 

IV.1 DE LA PAIX ET DE LA SECURITE HUMAINE 

Le paysage politique que reflète l'Afrique subsaharienne n'est pas très reluisant. Sur 19 pays a travers le monde, 
dans lesquels l'armee etait intervenue au cours des annees 1990, 15 sont localises en Afrique subsaharienne39. 
Ii s'agit du Burundi, des lies Comores, du Congo, de la Cote d'Ivoire, de l'Ethiopie, de la Gambie, de la 
Guinee-Bissau, du Lesotho, du Niger, du Nigeria, de la Republique centrafricaine, de la Republique 
democratique du Congo, du Rwanda, de la Sierra Leone et de la Somalie. A cette liste on peut ajouter le 
Liberia, le Nord de l'Ouganda, et le Soudan, lies par la guerre civile. 

Deux constats se degagent de cet etat des lieux. Premièrement, la majorite de ces pays ott l'armee etait 
intervenue dans les affaires politiques, sont egalement des pays en guerre ou ils l'etaient il n'y a pas longtemps. 
Done il y a un lien de cause a effet entre immixtion militaire ou renversement de l'ordre constitutionnel, 
et conflit arme. Deuxièmement, sur les 48 pays qui eomposent l'Afrique subsaharienne, une vingtaine ont 
vécu une situation de guerre civile au eours des quinze dernières annees. C'est pratiquement la moitie de 
la population en Afrique subsaharienne qui a subit et qui endure encore les affres de la guerre. 
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Ce portrait revèle la profondeur de la fracture politique, sociale et économique provoquée par la guerre civile 
en Afrique. En effet, méme si die ne représente que 10% de la population mondiale, l'Afrique subsaharienne 
est la deuxieme region, après l'Asie, ou est concentrée la majorité des personnes réfugiees et deplacees 
internes a savoir 15 millions, dont 80% sont des femmes et des enfants40. Les femmes sont particulièrement 
exposées a une violence physique et sexuelle généralisee et devastatrice, comme en témoignent les situations 
au Darfour, dans la region des Grands lacs et en Sierra Leone. En outre, c'est en Afrique subsaharienne oü on 
retrouve la majorite de moPs attribues a la guerre et la majorité des enfants soldats. L'Afrique subsaharienne 
est egalement une region ou prolifere le commerce illicite des armes legeres. 

Guerres civiles et leurs consequences sur Ia population 

Pays Personnes Déplacées Pertes en 
d'origine réfugiées internes vies humaines 

Soudan 490000 4000000 2,000 000 

Angola 421 000 4000000 1,000 000 

Burundi 570000 1 000000 200000 
RD Congo 395 000 2 000 000 3,000 000 

Sierra Leone 500 000 4 500 000 75 000 

Liberia * 2400000 150 000 

Côte d'lvoire 400 000 800 000 * 

Sources: compilation (1) Refugees. Africa at a crossroads, volume 2, numéro 131,2003. (2) Rapport PNUD 2003, 

(3) Rapport PAC (2000). Le du prob/ème Ia Sierra Leone, les diamants ct/a sécuritE humaine. 
* Donnée non disponible 

Au regard de cc tableau, il n'est pas exagéré d'affirmer que le continent africain occupe la premiere rangée 
du palmares de l'insecurite mondiale. Pourtant, ce n'est ni dans les pays en guerre oC sont concentrées 
les personnes deplacees, ni dans les pays limitrophes comme la Tanzanie, le Tchad, le Kenya, la Zambie, 
l'Ouganda, la Guinee etc., ob les victimes de la guerre trouvent refuge, que s'achemine la grande part de 
l'enveloppe allouee a la sécurité humaine. En 2003, le HCR n'est venu en aide qu'à 4,6 millions des 15 
millions de personnes deracinees en Afrique41. Ces personnes représentaient 22% des 20,556,700 personnes 
dont le HCR était en charge a travers le monde. 

L'organe de l'ONU était dote en 2003 d'un budget dc 400 millions dc dollars destine a l'Afriquc, sur un budget 
total de 1.16 milliards $ . En d'autrcs mots, l'argent depcnse quotidicnucmcnt en 2003 par lc HCR en Mriquc 
emit thfeticur a 1$ par réfugié. Si on pcnsc aux 80 milliards dc dollars quc ics Etats Unis ont depcnse en 2003 
dans la gucrrc en Irak, unc guerre injuste ct injustifiable, on nc pcut quc tirer la conclusion qui s'imposc quant 
a l'attcntion accordec aux victimcs de la tcrrcur africainc, pour rcprcndrc l'cxpression dc Colette Braeckman42. 

Le commerce illicitc des armcs legercs cst un autre paramètrc qui sous-tcnd ics conflits armés en Afriquc. Ii a 
en cifet ete démontre la correlation cntrc lc trafic des armcs et l'exploitation criminclie des rcssourccs naturdllcs. 
Les exempics dc la Republiquc democratiquc du Congo, dc l'Angola ct dc la Sierra Leone/Liberia, sont asscz 
eloqucnts. A cc propos, plusicurs initiatives africaines et intcrnationalcs ont été mcnécs afin d'eradiqucr lc 
commerce illegal des armcs iegercs dont lc chiffrc annucl cst cstimé, a 100 millions pour l'Afriquc, et a plus 
dc 500 millions dans le mondc. 



12 V.1 DE LA PAIX ET DE LA SECURITE HUMAINE SOCIETE CIVILE AFRICAINE 

En juillet 2001, la Conference de l'ONU sur 'Cs armes legères, etait assortie d'un Programme d'action sur la 
lutte contre le trafic illicite des mêmes armes. Les recommandations de cette Conference n'ont visiblement 
pas ete suivies car dans son rapport sur 'Cs armes legercs, publie en decembre 2003, Kofi Annan demandait 
au Conseil dc securite ce qui suit: << Le Conscil cst fortement encourage a poursuivrc scs efforts visant a identifier 
ics liens entre le commerce illicitc des armes et l'exploitation illicitc des ressources naturelles et antres, 
ainsi quc ic commerce des drogues illegaics Ct dc mettre au point des strategies novatriccs pour traiter de 
ce phenomene. A cct egard, ii faudrait examiner attcntivcment les conclusions et recommandations des organes 
crees pour mener des cnquêtcs sur ces liens, notamment ic groupe d'experts sur l'exploitation illegale des 
ressources naturcllcs Ct autres richcsscs en Republique Democratique du Congo, ic groupc d'cxpcrts 
ic Liberia et l'Instance de surveillance concernant les sanctions contrc i'UNITA >> 

Au nivcau regional, quatre initiatives meritcnt d'être soulignees. 11 s'agit du Moratoirc dc la CEDEAO sur ics 
armes legeres adopte en octobrc 1998, la Declaration de Bamako en decembre 2002, relative a la paix et au 
controle des armcs dans l'cspace ouest africain, la Declaration de Nairobi de mars 2003 relative au commerce 
illicitc des armes legeres dans la Come de l'Afrique et dans la region des Grands Lacs, et 'e tout nouveau Conseil 
de paix Ct de securite de l'Union africaine lance officiellement le 25 mai 2004. 

Dans lcur Declaration d'engagemcnt en faveur de la paix et de la securite en Afriquc, lcs chefs d'Etat et de 
gouverncmcnts africains reconnaissent qnc la ratification de plusieurs traites sur la paix et la securite n'a 
pas ete traduite en actes Ct qu'ils attendent doter ce nouveau Conseil dc l'autorite nécessaire dont ii a besoin 
pour êtrc plus dynamique. 

Les chefs d'Etat Ct dc gouvcrncment se sont de plus engages a bâtir unc vision holistiquc dc la paix et de la 
securite, en eliminant 1cs causes des conflits Ct 'Cs problemes fondamentaux qui les nourrisscnt, a savoir 

l'extremisme ethnique Ct religicux, la corruption, 'Cs conceptions etriquees de la citoyennete, la pauvrete 
Ct les maladies, avec nn accent particulier sur l'epidemie du VIH/SIDA, qui cst dcvcnu un problemc dc securite 
sur notre continent, l'exploitation illegalc des rcssources naturelles renouvelablCs et non rcnouvelables, 
lc mcrccnariat, la proliferation, la circulation Ct lC trafic illicitc des armes legerCs et dC petit calibre, et les 
degats provoques par Ics mines antipersonnel 

Si dirigeants africains sont sérieusement désireux de reconnaltre Ia 

contribution de b société civile, Us doivent mettre sur pied des mécanismes 
permanents de consukation, au niveau du Secretariat du NEPAD, et au 
niveau des institutions locaks. 

La question que l'on se pose, est de savoir comment de telles initiatives ne parviennent pas a ralentir lc trafic 

des armcs legeres ? Comme l'a demontre Steve Wright45, la logique du commerce des armes porte en c11c une 
partie de la reponsC. La limitC CntrC le commerce licite Ct illicite est trés floue. Cette situation de blanchimcnt 
d'armcs cst renduc possible par 'es mecanismcs dc courtage Ct dc la production sous licence qui font que la 
transaction se deroule sur un territoire 00 'Cs armes ne penetreront jamais Ct qui autoriscnt lc courtier a 

du titrc dc proprietairc. 
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Compte tenu de ce genre de manipulations, Ia responsabilite du trafic d'armes doit clairement être imputCe 

anx pays occidentaux, detenteurs des licences, aux arniées et groupes armés africains, mais aussi aux nombreux 

intermediaires, qu'ils soient courtiers Ctrangers ou relais africains. 

Mais par delà tout, le phenomene des conflits armés et ses marques indelebiles sur la population atricaine pous- 

sent a refléchir profondement sur la paix et la stabilite africaine, conditions sans lesquelles le developpement 

et la democratic ne seraient que mirage. 

Conclusion sur Ia paix, Ia sécurité et les ressources naturelles 

Face a une menace de desintegration du continent, quelle réponse ou quelle alternative propose la société 
civile a une Afriqne qni traverse une periode charniere entre les plaies beantes du passé, l'absurdite des regimes 

corrompus et l'espoir de voir l'avenement d'une veritable ère de liberte et de democratic? Ce serait prétentieux 

d'attribner a la sociétC civile des solutions miracle. 

Neanmoins, a defant de trouver nne réponse definitive a cc defi, la soeiété civile a Ic mérite de poser un bon 

diagnostic, de soulever les enjeux fondamentaux et de definir les paramCtres de la paix. 

Sortir d'nn conflit renvoie impérativement a la question de Ia nature du dit conflit. La plupart de conflits 
en Afrique sont post coloniaux. C'est a dire qu'à quelque exception près, ils refletent le prolongement de crises 

incubées dans le terrean colonial, et qui explosent a la face d'une Afrique émancipée theoriquement mais dont 

la liberation est prise entre le martean de l'heritage colonial, l'enclume des pratiques dictatoriales qni suivirent 

la decolonisation et l'hemorragie Cconomique qui a transforme la guerre africaine a une activité lucrative. 

Ces conflits armés sont egalement nourris par Ic marasme économique car ils revelent l'existenee d'une jeunesse 
aux abois, victime de la crise de l'edncation, de Ia crise de l'agriculture, et du chomage. Par ailleurs, comme 

l'ont souligne les participants aux consultations de PAC a Bamako, certains conflits ont pour substrat Ia 

mauvaise gestion du patrimoine foncier en même temps qu'ils traduisent le desencbantement des regions 
qui regorgent de richesses naturelles et qui ne béneficient pas de leurs retombees économiques. 

Au vu des precedents paragraphes, il va sans dire que Ia resolution des conflits armés en Afrique repose 
la conjonction de plusienrs efforts. Le controle des armes et l'arrêt du pillage des ressources naturelles doivent 

aller de pair avec un veritable programme de lutte contre la pauvreté et une vision holistique de Ia democratic. 
Mais la guerre en RDC et celle en Sierra Leone oü l'implication des pays voisins a particuliCrement heurte 
la conscience africaine, ont montré a quel point la responsabilité africaine pése dans la desintegration du 
continent. II s'agit là d'une situation inédite qui porte ombrage au projet panafricaniste que vent se donner 
l'Union africaine. La justice, dans cc cas, doit être appliquee a tous les acteurs nationaux, régionaux, et étrangers, 
qui ont trempé dans ces guerres. 

La sociCté civile denonce les bavures militaires et l'intrusion étrangère. Elle demande la fin de I'impunite, 
la fin de la violence a l'egard des femmes, la fin de l'utilisation des enfants soldats, la fin du pillage des 
ressources naturelles et l'instauration des conditions d'une paix durable. La paix et Ia reconciliation sont 
des paris dont la réussite ne repose plus uniquement sur les acteurs politiques et militaires en pourparler. 
L'implication de la sociétC civile est devenue un paramCtre important non seulement de Ia négociation de 
la paix mais aussi de la reconstruction. 

En Republique Democratique dn Congo, pour ne prendre que cet exemple, la société civile a jeté les bases 
de la paix et de la reconciliation nationale. La Campagne nationale pour la paix durable en RDC (CNPD), 
est une initiative a qui Ic processus de transition en cours doit heaucoup. Loin d'être un simple slogan, 
l'objectif d'une paix durable a etC edifie autour d'une veritable vision nationale. Contrairement aux autres 
pratiques courantes, en RDC le plan de paix n'a pas uniquement été peaufine par les differentes factions 
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armées. La societe civile congolaise, reunie sons la banniere de Forces vives >>, a contribue a en definir 
les termes. L'arrêt des hostilites, le retrait des troupes étrangères, le dialogue national, l'inclnsion des femmes, 
la relance du processus de democratisatioa, la reconstruction nationale, etc., sont les principanx points 
sur lesqnels revenaient constamment les de la société civile an Dialogue inter-congolais. 

Tonjours en RDC, l'implication des organisations comme le Centre national d'appni an developpement et 
ala participation popnlaire (CENADEP) an processns de Kimberley, an ternie duqnel fnt régentée la certification 
dn diamant, constitne nn exemple dn role joné par la soeiété civile dans la lntte contre le pillage des ressources 
minières et dans la reeherehe de la pai47. 

Enfin, on ne pent pas parler de l'implieation de la societe eivile dans la paix sans évoquer le role qu'y jonent 
particnlierement les femmes. Dans un message livre récemment anx chefs d'Etats et de gonvernements 
africains, le Secretaire general de l'ONU, Kofi Annan disait: <<Les femmes se sont montrées bien des fois ntiles 
et indispensables dans les processns de paix. Elles se sont pen a pen fait une place a la table des negociations, 
dans l'applieation des accords de paix, dans le relèvement, la reconstruction et le desarmement après nn conflit. 
Ii est temps de les assoeier de plein droit a ces processns, a tons les niveanx et a toutes les etapes 

En effet, an nivean local, national et regional, les femmes afrieaines ont franchi nne etape oO elles n'admettent 
plus d'être des partenaires de paix sans titre. Anssi, exigent-elles l'application de la Resolution dn Conseil 
de seenrite de l'ONU, qni lenr reconnaIt le droit ala participation et ala representation. Les nombreux Collectifs 
de femmes pour la paix qu'on retronve dans les Grands lacs, en Afrique de l'Onest, etc., temoignent l'existence 
d'une voie et d'nne voix des femmes pour la paix en Afriqne. Le << Mano River Union Women's Network for 
Peace19 >>, nne initiative rennissant des gronpes de femmes de la Gninee, du Liberia et de la Sierra Leone, reflète 
l'engagement des femmes afrieaines a penser la paix non seulement a l'interienr des frontieres nationales, 
mais anssi a batir nne paix regionale. 

Les participants anx consultations de PAC ont reitere leur volonte a s'impliquer dans les processns de paix 
et dans la reconstruction. Ils sonhaitent nne reconnaissance politique qui puisse renforcer lenr engagement. 
L'arrêt du trafic illicite des armes, l'arrêt du trafic des enfants soldats, l'arrêt dn pillage des ressourees natnrelles, 
la protection des femmes contre le viol et antres violences physiqnes conramment commis en eontexte de 
conflit arme, constitnent les champs a investir prioritairement. Pour cc faire, les membres de la societe 
civile demandent qne le genre et le leadership feminin soient inscrits dans toutes les initiatives de paix. 
Ils demandent qne la presence de Ia societe civile dans les programmes de desarmement, de demobilisation 
et de reinsertion soeiale, soit renforcee. Ils demandent enfin qne la societe civile soit integree dans la gestion 
participative des ressonrees natnrelles. 

IV.2 DU NEPAD ET DE LA GOUVERNANCE DEMOCRATIQUE 

L'accent mis par le NEPAD sur la bonne gonvernanee, est original. Cependant ii laisse en snspend des questions 
d'importanee capitale. Premierement, la bonne gouvemance est nne notion politiqne alors qn'on a l'impression 
que le NEPAD y fait partienlierement allusion qnand il est question de la gestion economique et administrative. 
Denxièmement, on a l'impression qne cc principe, et foncierement lui, est a l'origine de la pauvrete endemique 
du continent. Et troisièmement, tout porte a croire qn'nne fois la bonne gonvemance assurée, les pays donateurs 
ainsi qne les investissenrs prives seraient pins enconrages a renforcer lenr partenariat avec l'Afrique. 

A l'instar du PNUD, cet enthonsiasme est a prendre avec reserve. En effet, même s'il place la gonvernance 
et l'efficacite des institutions politiques an cmnr du developpement de l'Afrique, le PNUD nuance l'importance 
accordee a cette condition et tient compte de l'imbrication de plusieurs phenomenes exogènes. 
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Dans le rapport 2003 sur le developpement humain50, le PNUD reconnaIt l'existence de problemes structurels, 
a savoir la logique du système international des echanges, les barrières commerciales imposées par les pays 

riches, le desequilibre des subventions agricoles, la dependance de l'Afrique subsaharienne vis a vis d'un petit 

nombre de matières premieres exportables, le poids de la dette extérieure, les contraintes geographiques, 

la pandémie du sida, etc., qui sont des réalités qui echappent au contrôle des pays pauvres. 

Un signal est lance par le PNUD au sujet de l'importance accordée a la gouvernance comme étant le critère 
par excellence de l'octroi de l'aide étrangère: << Les pays riches et les institutions qu'ils contrôlent peuvent se 

focaliser sur la bonne gouvernance lorsqu'ils déterminent la repartition de leur aide. Mais trop souvent, 

us font l'impasse sur les autres défis que doivent relever nombre des pays les plus pauvres [...].Trop de décideurs 

de ces pays riches, ne comprennent pas les forces structurelles a l'ceuvre en profondeur, restent persuades 
que les pays pauvres ne font pas assez d'efforts pour se développer517. 

Abordant dans le même sens, Ross Herbert souligne que la bonne gouvernance et la democratic, quand bien 
rnême elles constituent des conditions sine quoi none du développement en Afrique, ne peuvent pas voiler 

d'autres réalités exogènes. Ii existe une profonde conviction en Afrique, soutient Herbert, que les politiques 

d'ajustement structurel, la libéralisation du marché et la privatisation, constituent la cause immediate des 
problèmes du continent52. 

Les participants aux consultations de PAC ont tenu a souligner que Ia bonne 
gouvernance repose avant tout sur Ia capacité et Ia possibilité qu'ont les 

peuples a participer au dialogue 

L'échec des négociations sur le cycle de Doha, lors du Sommet de Cancun, ainsi que le faible appui que donnent 

les dirigeants du G8 aux demandes africaines relatives aux subventions agricoles et aux tarifs douaniers, sont 

des exemples qui montrent que si la gouvernance est une condition importante du développement, die ne 

constitue qu'une pièce d'un grand puzzle. 

En effet, lors du dernier Sommet du G8 qui s'est tenu en Georgie aux Etats Unis en juin 2004, la delegation 
des six chefs d'Etats africains n'a pas cache sa deception eu egard au piétinement de la question des subveritions 
accordées par les pays riches53 a leur agriculture. Quant a l'accord-cadre signe a Geneve le 1 aoflt 2004, 
il constitue certes un geste encourageant dans la mesure oü il entérine le principe de reduire substantiellement 
l'aide apportée par les pays riches a leur agriculture. Cependant, au dire de plusieurs observateurs, non 
seulement le texte de cet accord est vague, mais aucune date limite en vue des négociations n'a été fixée et 

tout porte a croire que les 147 pays menibres de l'OMC vont se lancer dans une periode de palabres interminables 
(Liberation, 2 aoflt 2004). 

La question des subventions agricoles et du soutien des produits agricoles a l'exportation montre a quel point, 
tout en prônant la libéralisation du commerce, les pays riches pratiquent le protectionnisme. Elle montre egale- 
ment que le soutien de l'agriculture des pays riches se fait au detriment de l'aide publique au développement. 
A titre d'exemple, comme le révèle le rapport 2003 du PNUD, en 2000, les vaches et le coton des pays de 
l'OCDE, ont reçu nettement plus d'aide que la population en Afrique subsaharienne54. 
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Selon toujours le même rapport, en 2000, les Unis ont subventionné leur coton avec 10,7 millions $ 
par jour, alors qu'ils out accordé a l'Afrique subsaharienne une aide totale (Ic 3,1 millions par jour. De 
même, dans le but de subventionner les produits laitiers, l'Union européenne a accordé a ses fermiers une 
somme de 913$ par vache, alors qu'elle a verse a l'Afrique subsaharienne une aide de 8 $ par habitant. 

Partenariat, et non incorporation 

Au vu des paragraphes precedents, force est de constater que le débat sur l'appropriation du NEPAD par la 
population, les acteurs politiques et Ia société civile, est loin d'être c1. Dans la mesure oü la pratique 
democratique fait face a l'extrapolation de la vérité sur les causes profondes des problèmes africains, 
l'invitation au dialogue avec la société civile risque de paraItre comme étant une invitation a une parodie de 
la consultation. Et c'est donc dans les limites du non dit qu'il convient d'analyser Ia main tendue a la société 
civile. Une invitation au dialogue n'est possible que si Ic dialogue existe dans les faits. 

Les statistiques se suivent et se A des précédents 
bilans, k rapport 2003 du PNUD sur le dév&oppement humain tire encore 
une sonnette en affirmant que si une offensive n'est pas 

subsaharienne ne remptira pas objectifs concernant 
pauvreté avant 2147. 

Or il est permit de croire que cc a quoi nous observons est un appel non pas au dialogue, mais a l'entérinement 
de consensus établis entre les dirigeants africains et leurs créanciers. Le NEPAD a d'abord etC soumis au 
vote de confiance des pays et institutions donateurs, et c'est après leur feu vert que les dirigeants africains out 
seulement entamé une démarche de vulgarisation a l'interieur du continent. On peut effectivement reconnaItre 
qu'à travers un processus de vulgarisation, le but vise est Ia participation collective et populaire. Mais on 
peut egalement questionner la confusion entre cette procedure d'ordre pedagogique, et la politisation des 
enjeux du NEPAD qui elle, exige un veritable dCbat public. 

Si le nouveau paradigme qu'est la gouvernance, reflète cc genre de pratique, c'est a dire un dCtournement 
du sens de la consultation, autant admeure que la gouvernance, dans sa facture actuelle, est assimilable 
a un gouvernement en dehors du Dans cc cas, elle n'appelle pas a la politisation, c'est a dire a 
une discussion publique des enjeux socio-économiques et politiques, mais a leur endossement. Partout en 
Afrique comme ailleurs, cc sont des experts engages par l'Etat qui définissent les plans de développement. 
Ce sont ces experts qui exercent Ia citoyenneté, pas les peuples concernCs, ni la société civile. 

En Afrique du Sud56, pour ne retenir que cet exemple, a l'oppose du programme initial de l'ANC qui traduisait 
la volonté du mouvement social, le GEAR aurait etC redige par quinze Cconomistes, dont un seulement 
avait fait partie du mouvement democratique sud africain. 
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Un tel deplacement de pouvoir qui passe de la population et du mouvement social, au contrôle absolu de 
l'exccutif, a été denonce par les participants a la consultation organisee par PAC a Freetown. Pour eux, il n'y 
a pas l'ombre d'un doute que les documents stratégiques de reduction de la pauvreté (PRSP) que les institutions 
financieres internationales imposent comme étant le seul cadre legal de reglement de la question de la pauvreté 
sont rediges par des consultants qui n'ont aucune connaissance et experience de la realite de la panvreté telle 
que vécue sur terrain. 

Face a un tel phenomene qui tend a emmurer la voix populaire tout en pretendant appeler a Ia concertation, 
il est plus qu'urgent de renforcer les mécanismes de surveillance et d'imputabilite politique aux niveaux national, 
regional et international. Malheureusement, force est de constater que Ic debat en cours, sur la bonne 
gouvernance, a tendance a poser l'imputabilite politique a l'aune des seuls aspects de Ia croissance économique. 

En effet, plusieurs l'ont souligne, en matière de gouvernance économique, les institutions financieres 
internationales et a travers elles, tous les bailleurs bilateraux, sont les seules entités a pouvoir exercer une 
pression efficace, susceptible d'aboutir a une reforme des pratiques de gestion57. Ii est vrai que le NEPAD 
s'est dote d'un mécanisme d'examen interafricain. Le Mecanisme Africain d'Evaluation par les Pairs (MAEP) 

a ete mis sur pieds en conformite avec la Declaration sur la democratic, la gouvernance politique, economiquc 
et des entreprises, adoptee en juillet 2002 par l'Union africaine. 

Ii est aussi vrai quc le phenomene de la corruption est incontestablcmcnt nn obstacle au developpement dc 
l'Afriquc. La concentration des pouvoirs discretionnaires cntrc les mains des autorites gouvernementales 
est une pratique antidemocratique qui a son tour rend possible la corruption. D'après Transparency International, 
environ 20 a 40 milliards de dollars en provenance des pays pauvrcs, dont la plupart sont localisés en Afrique, 
ont été detournes pendant les dcrnieres decennics58. 

La fuite de ccs milliards comporte un coup enorme sur la lutte contre 'a pauvrcté et donne des munitions a 

ceux qui s'opposcnt aux initiatives d'allegcment de la dette des pays pauvres. Commc le révele le magazine 
Afrique Expansionlix, de la Tanzanic oft des majorations de l'ordre de 101% a 353% des marches de travaux 
routiers auraicnt etc effectuecs sans aucune justification, a 1'Ouganda oft 42,000 fonctionnaires fictifs auraicnt 
demesurement gonfle la masse salarialc de la fonction publiquc, en passant par le Camcroun oft la corruption 
aurait etc cbiffrée entre 1981 ct 1986 a 1,500 milliards de franc CFA et au Nigeria oft la construction 
d'une aciéric aurait était surfacturéc de 1,6 milliards de dollars, etc.; cela ne fait que confirmer le fait quc 
la nature du probleme de la corruption est a chercher dans l'absence, au plan national, des mécanismes de 
contre pouvoir capable d'exiger une transparence dans le domaine de la gestion des affaires de l'Etat. 

La société civile cst bicn positionnéc pour remplir unc tcllc surveillance. Mais la question doit étrc traitéc 
politiquement, et non en dchors des instances de regulation démocratiquc. Malhcureuscmcnt, an vn dc la 
predominance des sectcnrs d'evaluation on d'intervcntion du MAEP, qni relevcnt davantagc de la croissance 
économiquc, un donte subsiste qnant a l'importance accordéc a une vision holistique de la gonvernance. 
En effet, sur quatre champs cibles par le MAEP, nn sen1 concerne la gouvernance democratiqnc et politique. 
Les trois autres concernent rcspcctivemcnt la gonvcrnance de gestion économiquc, la gonvernance d'entrcprise 
et le developpement socio-économiqnc. 

Ce constat en révele nn antre : il existe unc zone d'ombrc entre Ia société civile ct le sectenr privé. Unc lecture 
de plnsienrs declarations et documents dn NEPAD (mais aussi de l'ONU et de l'Union africainc) montre que 
chaqnc fois qn'il est question de partcnariat, les entrcprises privées ct les organisations de la société civilc 
sont classccs dans le mêmc moule, alors que cc sont des cntités trés différentes an nivean de leur vocation. 
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A litre d'indication, lors de la cinquième reunion du Panel des Eminentes Personnalités du MAEP, un paragraphe 
du communiqué relatif a la société civile concerne également le secteur privé: << En matière de politique, 
le Panel a décidé de mettre un accent particulier sur le mode d'implication de la société civile dans le processus 
du MAEP au niveau national. Ii a également souligne l'implication du secteur privé. Le Panel a dégagé 
l'importance de la diffusion de l'information aux niveaux de Ia société civile et du secteur privé, tant a l'échelle 
nationale que continental&°>>. 

Par ailleurs, si Ofl tient compte de l'existence, au scm de l'Union africaine, de la Commission africaine des 
droits de l'homme et des peuples, dont la fonction est de veiller au respect, par les Etats africains, des droits 
humains, il apparaIt clairement que la responsabilisation des Etats africains, via le Mécanisme d'évaluation 
par les pairs, va être surtout posée en terrnes économiques, la croiSsance économique étant le paradigme clé 
du NEPAD. Le fait que leS entreprises privéeS, réunies au sein du Groupe des Entreprises pour le NEPAD, 
aient un repréSentant permanent auprès du Secretariat du NEPAD alors que la representation de la société 
civile n'est pas assurée, montre l'importance accordée au secteur privé. 

Les dirigeants africains ont certes une grande responsabilité dans Ia crise 
économique en cours, mais us sont loin d'en être Ia principale cause, Or, le 

discours actuel table davantage sur Ia notion de responsabilisation )) que 
sur le déséquilibre qui régit les relations Nord/Sud et qui est en défaveur 
des pays pauvres. 

Le défi qui est lance au MAEP est de s'assurer que ses recommandations ne se limiteront pas a l'imputabilité 
en matière de gestion et qu'elles seront de nature a renforcer celles de la Commission africaine des droits 
de l'homme et des peuples car la gouvernance est une notion globale. Sinon le piège du dedoublement des 
cadres va se poser encore de nouveau. L'Union africaine et le NEPAD gagneraient a clarifier l'articulation 
eritre ces deux organes voués tous les deux a l'imputabilite des dirigeants africains. 

Mais la reconnaissance de la société civile pose une autre question, non moms importante : dans quels termes 
doit-on comprendre le partenariat avec la société civile? 

Si la volonté d'associer la société civile au dialogue politique est clairemerit exprimée, la lecture que l'on peut 
se faire de cette association est loin d'être uniforme. Le chapitre IV du NEPAD intitulé << L'appel aux peuples 
africains >>, s'il invite les peuples d'Afrique a participer a l'edification de la nouvelle Afrique, donne néanmoins 
l'impression que cette participation était inexistante avant la creation du NEPAD. Or, si on admet que les 
membres de société civile sont en quelque sorte des acteurs non élus de la scene socio-politique, il eut été 
plus coherent d'indiquer dans ce chapitre que les organisations populaires, celles du mouvement social et 

communautaire, ainsi que les groupes de recherche sur la justice sociale, ont de tout temps ceuvré a la politisation 
de la population, c'est a dire, a son appropriation des enjeux politiques, sociaux et économiques. 

La manière dont l'appel aux peuples est lance par le NEPAD, laisse en outre croire cpie si la participation populaire 
était jusque là faible, c'est que les peuples n'avaient pas encore compris la nécessité de participer au 
développement de l'Afrique. A peine voilée, une telle facon paternaliste d'associer la population, comporte 
le risque de faire abstraction du deficit democratique qui caractérise encore bon nombre de gouvemements 
africains et qui explique pourquoi, malgré le genie ella volonté de la population, l'exercice du droit a participation, 
là oü il a été possible, a souvent été limité au droit de vote et non a la gestion des résultats du scrutin. 
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S'il est perçu comme une initiative africaine, et s'il est vrai qu'à certains egards ii représente le renouveau 
africain, le NEPAD n'en est pas moms un projet conçu sans consultation populaire. Cependant, malgré 
toutes ces critiques, 11 ne faut pas pcrdre de vue que le NEPAD comporte de nombreux points positifs et 
qu'il se veut avant tout une declaration d'engagement. De ce fait, le NEPAD est un processus evolutif et 
non un plan tout cousu. La société civile africaine a donc un role important a jouer dans la vulgarisation 
et l'implantation des elements positifs du NEPAD. Encore faut-il qu'elle soit conviée au dialogue politique, 
au niveau regional comme au niveau national. 

Conclusion sur le NEPAD et sur Ia gouvernance démocratique 

La société civile a une expertise a partager, un ideal a defendre. Cette expertise et cet ideal reposent sur une 
profonde conviction : l'avenir de l'Afrique repose sur la volonte africaine et sur une vraie solidarite internationale. 
Si les dirigeants africains sont séricusement desireux de reconnaltre la contribution de la societe civile, 
ils doivent mettre sur pied des mecanismes permanents de consultation, au niveau du Secretariat du NEPAD, 
et au niveau des institutions locales. 

Le developpement du continent ne peut pas être assure alors que subsistent des destructurations sociales 
engendrees par l'egarement politique africain et l'iniquite des relations Nord-Sud. Associer la societe civile 
au dialogue politique passe imperativement par l'ecoute de ce quc ses membres ont a dire sur les inegalites 
entre l'Afrique et les autres continents et sur la mauvaise gouvernance. 

Les participants aux consultations de PAC ont tenu a souligner que la bonne gouvernance repose avant 
tout sur la capacite et la possibilite qu'ont les peuples a participer au dialogue politique. C'est pour cette raison 
qu'ils veulent accroItre l'education civique et la mobilisation populaire. C'est aussi pour cette raison qu'ils 
souhaitent encourager le dialogue entre les parlementaires et la societe civile. 

Les organisations presentes ont tenu a rappeler aux dirigeants la necessite de penser une diplomatie africaine 
thin de mieux se positionner dans les négociations multilaterales. Elles ont demande que l'integration regionale 
soit serieusement consideree comme un pilier du developpement integre, profitable a l'ensemble du continent. 

Pour arriver a ces objectifs, les participants ont demande un renforcement des mecanismes de dialogue regional 
entre les membres de la societe civile ainsi qu'une meilleure collaboration avec le Mecanisme d'Evaluation 
par les Pairs. Cependant, ont-ils rappele, l'imputabilite politique et economique n'est pas seulement une 
affaire interne, l'imputabilite doit être reciproque, fondee sur les relations Nord/Sud. 

Autant, ii faut renforcer les initiatives anti-corruption et combattre l'impunite dans les secteurs prive et public 
(ex : La campagne Publiez ce que vous payez >>), autant il faut questionner les politiques imposées a l'Afrique 
et qui contribuent a accroItre la vulnerabilite des populations face a la pauvrete et aux conflits armes. L'appui 
au dialogue avec la societe civile ne peut pas et ne devrait pas être limite aux affaires internes. Ii doit être etendu 
aux discussions sur la reduction de la pauvrete, sur le commerce international, sur les barrieres tarifaires et 
sur les subventions agricoles. 

Malgre plusieurs reserves exprimees a l'endroit du NEPAD, les organisations de la societe civile africaine ont 
montre leur volonte de faire du NEPAD un succès. Des initiatives ont deja ete menees en vue de constrnire 
une vision collective du NEPAD et mieux definir la contribution que peut y apporter la societe civile. Tel est 
le cas du Forum sur la Societe civile et le NEPAD qui a reuni a Mbodiène au Senegal, 135 participants provenant 
de 15 pays de l'Afrique de l'Ouest. 

Organise par le RADI en fevrier 2003, le Forum portait sur l'impact du NEPAD sur le travail des OSC. Il visait 
en outre a cibler les secteurs prioritaires au niveau desquels les organisations de la societe civile pourraient 
intervenir. La Declaration qui en est sortie comporte des recommandations qui meritent d'être considerees. 
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Parmi ces recommandations figurent ic renforcement des capacités de la société civile, l'etablissement 
d'un dialogue entre la société civile, le secteur prive et l'Etat, et l'organisation de forums populaires en vue 
de la vulgarisation du NEPAD. 

De son côté, une publication conjointe de la Christian Relief and Development Association de l'Ethiopie 
et PAC, suggère la creation de mécanismes qui permettraient aux organisations de la société civile de participer 
a la misc en wnvrc du NEPAD16T. La vulgarisation du NEPAD, la mobilisation du soutien au NEPAD, 
l'evaluation ct lc suivi du NEPAD, la collaboration avec le Mecanisme d'Evaluation par les Pairs, etc., constituent 
des avenues dc partcoariat cntrc ic NEPAD et les organisations de la société civile. 

Mais cc partenariat doit être reconnu sans cmpiétcr sur lc caractèrc autonomc dc la société civilc. C'est a 

cc prix quc les organisations de la société civile seront reellemcnt considerees comme des interlocutrices 
du NEPAD. 

IV.3 Des droits socio-économiques 

Les statistiques se suivent et se ressemblent. A l'iostar des precedents bilans, le rapport 2003 du PNUD sur 
le developpement humain tire encore une sonnette d'alarmc en affirmant quc si unc offensive n'est pas lancee, 
l'Afrique subsaharienne ne remplira pas les objectifs concemant la pauvrcté avant 2147. Cela veut dire qu'au 
rythme actucl des choscs, il faudra attcndrc un siècle et demi pour reduire dc moitié la proportion dc la 
population africaine dont lc revenu est infericur a 1 dollar par jour, garantir une education primaire a tous 
les eniants africains, eliminer les disparites cntrc lcs sexes, reduire la mortalite des enfants ainsi que 'a mortalite 

matcrncllc, eradiqucr ic paludismc ct lc sida, et cnfin assurer la durabilite des rcssourccs cnvironncmentales. 

Un tel pronostic dit en d'autrcs mots que plusicurs generations alricaincs constitucront encore une fois la grandc 

masse des oublies de l'histoirc. La moitie dc la population en Afriquc subsaharicnnc a un rcvcnu infericur a 1$ 

par jour. Cette méme portion de la population n'a ni accCs a l'eau potable ni accés a une alimentation suffisantc. 

Dans les domaines de l'education, de l'alphahetisation et de la sante, la situation cst encore plus alarmante. 

41% des enfants africains n'ont pas accCs a l'education de base et 2/3 des enfants scolarises ne franchissent 
pas l'ecolc sccoridairclxii. L'analphabetismc des adultcs dcmcurc repandu, particuliercmcnt chcz lcs fcmmcs. 

Pays Anaiphabétisme hommes en % Anaiphabétisme femmes en % 

Senegal 50,9 70,3 

Mali 48,0 62,1 

Cameroun 16,1 27,9 

Congo 11,1 22,9 

R. D. Congo 24,8 46,5 

Kenya 10,0 21,5 

Ethiopie 50,7 66,3 

Angola 44,0 72,0 

Zimbabwe 6,2 13,7 

Afrique du Sud 13,3 14,6 

Sierra Leone 49,3 77,4 

Source L'Etat du monde 2004 
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En ce qui concerne la sante, moms de 33% de la population africaine accedent aux soins de sante de base63. 

Privatisee, la sante est devenue un luxe pour les mieux nantis et non un droit universellement consacré. Alors 
que personne ne semblait plus être choquee outre mesure par le fait que le paludisme fasse plus de morts sur 
le continent que partout ailleurs dans le monde, la pandemie du sida est venue brutalement reveler le fossé 
qui sépare l'Afrique des autres continents. 

La pauvreté endemique qui sévit en Afrique subsaharienne traduit la privation de droits socio-économiques. 
Cette privation reflete a son tour I'incapacite africaine a traduire en actes les engagements pris pour assurer 
les droits humains les plus elementaires. Cependant, l'on ne pourrait se limiter a une critique, si fondee 
soit elle, de l'incapacite africaine, sans mot dire sur les facteurs qui paralysent la realisation des droits 
socio-économiques. 

A cet egard, les participants aux consultations de PAC ont fustige l'ordre économique mondial qui fait plus 
d'exclus en Afrique que partout ailleurs dans Ic monde. Dc même, ils n'ont pas ménagé la responsabilite 
africaine en ce qui a trait a la radicalisation de la pauvreté. La corruption, le deficit democratique, les conflits 
armés, l'exploitation criminelle des ressources africaines, etc., sont des facteurs qui nourrissent la pauvreté. 

dirigeants africains ont certes une grande responsabilite dans la crise économique en cours, mais us sont loin 
d'en être la principale cause. Or, Ic discours actuel table davantage sur la notion de << responsabilisation 
que sur le desequilibre qui régit les relations Nord/Sud et qui est en défaveur des pays pauvres. Plutot que 
d'affronter la nature du probleme, cc discours essaye de l'evacuer en proposant ce que les participants aux 
consultations de PAC ont qualifle de mesures therapeutiqucs. 

La faiblesse des budgets africains affectes aux depenses publiques tel que la sante, l'education, et le logement, 
ne resulte pas uniquement de l'inconscience africaine, allusion faite aux depenses militaires. Elle tient aussi, 
sinon plus, ala taille generale des budgets africains qui sont très faibles par rapport aux besoins de la population, 
et bien sOr qui sont incomparables aux vigoureux budgets des pays riches cbiffres en milliards de dollars. 

Pays Dépenses publiques Dépenses publiques Dépenses Service de Ia 

d'enseignement en de sante en % du militaires en % dette en % 
%duPIB,2001 PIB,2001 duPIB,2002 duPIB,2002 

Cameroun 5,4 1,2 1,4 3,9 

Zimbabwe 10,4 2,8 3,2 0,7 

Kenya 6,2 1,7 1,7 3,7 

Sénégal 3,2 2,8 1,5 4,3 

Angola 2,8 2,8 3,7 7,7 

RDduCongo * 1,5 * 16,2 

Ethiopie 4,8 1,4 5,2 1,8 

Mali 2,8 1,7 2,0 (2001) 2,7 

Sierra Leone 1,0 (2001) 2,6 2,2 2,9 

Afrique du Sud 5,7 3,6 1,6 4,5 

Congo 3,2 1,4 * 0,8 

Source: Rapport 2004 du PNUD 
* Donnée non disponible 
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En terme de pourcentage, les depenses publiques en education totalisent en moyenne entre 12% et 23% de 
toutes les depenses publiques (PNUD, 2003). En termes bruts, ces pourcentages sont transformés en miettes 
car us sont prélevés a partir de budgets indigents. Les coupures d'aide au développement se sont traduites 
par les coupures en education. Entre 1990 et 2000, l'aide extérieure accordée a l'éducation de base en 
Afrique a été diminuée de 3 milliards de dollars et seulement 2% de l'aide accordée par les pays riches 
est consacrée a l'éducationM. La consequence d'un tel desengagement n'est nuile autre que le renvoi a la 
rue et a la misère de 100 millions d'enfants africains, dont les 2/3 sont des filles. 

Dans la méme lignee de consequences, l'écroulement du système de sante publique, radicalisé par la corn- 
mercialisation de la sante, envoie chaque année des millions d'africains a la mort, victimes du paludisme, 
du sida et d'autres maladies et intempéries soutenues par la pauvreté. Chaque année, l'Afrique perd environ 
irnillions de personnes a cause du paludisme et 3 millions a cause du sida. Les dix dernières années ont été 
marquees par les profondes mutations que le sida est en train de provoquer en scm des sociétés africaines 
tel que la crise des orphelins, l'impact sur in production agricole, sur le marché du travail, sur les femmes, etc. 

Comme d'aucuns l'affirment, il s'agit ni plus ni moms d'un apartheid sanitaire dont les Africains paient les 
frais. Face a un phenomène d'une telle ampleur, Ii ne suffit pas simplement de s'indigner, ni de préconiser 
des mesures a la carte. Ii faut d'abord établir un diagnostic structurel sans lequel ii est impensable de concevoir 
des solutions durables. Si les Africains sont exclus du droit a la sante, c'est d'une part parce que la sante est 
devenue un marché contrôlé par i'industrie pharmaceutique, soutenue par ies pays riches qui la subventionnent, 
tout en se comportant, dans le cadre de l'OMC, comme chien de garde. C'est d'autre part en vertu des politiques 
d'assainissement des depenses publiques imposées a l'Afrique depuis pius de vingt ans, lequel assainissement 
se fait sur le dos de plusieurs secteurs nevralgiques dont la 

L'aflègement de Ia dette ainsi que I'augmentation de I'aide publique au 

développement constituent sans contredit les meilleures chances, dans 

le court terme, d'un redéploiement des dépenses publiques en Afrique 
subsaharienne. 

On peut certes faire le débat sur le piège ou les limites d'une dépendance quasi exclusive de l'Afrique a 

i'aide étrangère, mais le fait est que, dans l'état actuel des choses, on ne peut pas pretendre réduire la 
pauvreté africaine et ses consequences dévastatrices sur la population sans un investissement massif dans 
les depenses publiques, ce qui veut dire, un accroissement, du moms dans le court et le moyen terme, de 

i'aide publique au developpernent, mais aussi, un allegement substantiel du service de la dette. 

A ce propos, le NEPAD est sans équivoque. Car après avoir estimé a 64 milliards de dollar le montant annuel 
dont l'Afrique a besoin pour sortir de la pauvreté, il dit cependant que dans le court et le rnoyen terme, la majeure 

partie de ressources financières proviendra de l'extérieur du continent grace a la reduction de la dette, 
i'augmentation de i'aide publique au déveioppement, tandis que ies apports de capitaux prives devront plutôt 

être envisages a long termel66. 
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Le financement de I'aide publique au développement 

L'allegement de la dette ainsi que l'augmentation de l'aide publique au developpement constituent sans 
contredit les meilleures chances, dans le court terme, d'nn redeploiement des depenses publiques en 
Afrique subsaharienne. Les annêes 90 ont vn chute de 40% l'aide publique au developpement, destinee 
a Les consequences dc ces pratiques ont ete, et sont toujours, desastreuses sur la vie des 
populations africaines, en particulier sur les femmes qui se sont retronvees en train de eomhler le manque 
a gagner. Plnsieurs promesses ont ete faites ces dernieres années afin de rectifier le Parmi les plus 
importantes initiatives, on peut citer la Conference de Monterrey sur le financement de l'aide au 
developpement (mars 2002) au terme de laquelle les pays riches ont accepté de doubler d'ici 2006 le 
montant destine a l'aide an developpement. De même, lors dn dernier Sommet du G8 qui s'est tenu en 
Georgie aux Etats Unies en juin 2004, le club des Huit a decide de prolonger de deux ans l'initiative de 
reduction de la dette des pays panvres et trés endettes (PPTE). 

Si on doit se rejonir de telles mesures, on ne doit cependant pas perdre de vue qn'elles masquent des realites 
beaucoup plus complexes et beancoup plus profondes. D'abord, les promesses faites a Monterrey an sujet de 
l'augmentation de l'aide an developpement restent toujours muettes snr l'ohjectif de 0,7% dn PIB preconise 
par le PNUD. Exception faite de la France et de la Grande Bretagne qui ont respeetivement indiqne leur volonte 
de realiser cet objectif en 2012 et en 2013, plnsienrs autres puissanees économiqnes, les Etats Unis en 
tête, n'ont pris auenn engagement ferme. Atteindre 0,7% demenre pour l'instant un objeetif hypothetique. 
Ensuite, l'initiative de reduction de la dette souleve le defi de passer d'nne approehe basee sur la sontenabilite 
de la dette, a celle axee sur Ia dnrabilite de la reduction de la pauvrete, qui exige la mobilisation de fonds 
supplementaires, stables et 

Par ailleurs, le fait que l'allegement de la dette ainsi que l'injeetion de nouveanx capitaux soient integres 
a la strategic de reduction de la pauvrete pronee par le FMI et la Banque mondiale, et qne la bonne gonvernance 
constitne la principale pierre angulaire de cette nouvelle strategic, dissimnle mal l'application d'une version 
degnisee des programmes d'ajnstement structurels, en plus de devoiler un patemalisme masque en notion de 
responsabilite partagee. Comme l'a souligne Pascale Hatcher: <<En fait, les hypotheses sur lesqnelles reposent 
les DSRP semblent s'inscrire directement dans la lignee des politiqnes d'ajustemeot strnctnrel defendnes 
pendant plus de 20 ans par les IFI. Loin de devier des politiques orthodoxes pronees par le multilateral, 
les DSRP ne semblent ancunement se distancier des politiqnes anterieures 

Face a une repetition des errenrs de politiques qni ont cree tant de desenchantement an scm de la population 
africaine, pent-on escompter des miracles en cc qni a trait an redeploiement du role de 1'Etat dans les domaines 
social et economiqne ? Poser Ia question revient a y repondre. Dc tonte evidence, en snbstituant l'objectif 
d'accroItre substantiellement le financement de l'aide an developpement a l'efficacite de cette aide, Ia 
communante des bailleurs detourne le debat snr les veritables causes de la panvrete. 

Dc même, en faisant valoir davantage la bonne gonvernance, be dans sa version de creation d'un environnement 
sam a l'onverture dn marche, les pays riches refusent d'affrooter les obstacles strncturels qni bloqnent 
l'integration de 1'Afrique a une economic de marcbe a savoir la persistance des tarifs donaniers trop eleves 
pour les exportateurs africains, le dumping cree par les exportatenrs des pays riches, l'effondrement snr 
le marche mondial des prix des prodnits agricoles, l'absence d'industries de transformation en Afrique, la 
dependance a un nombre restreint de prodnits d'exportation, etc. 

C'est pour tontes ces raisons qne les organisations de la societe civile africaine appellent de toutes leurs forces 
a un changement radical qni depasse les mesures superficielles proposees par les politiques actuelles de 
developpement. 
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Conclusion sur les droits sociaux et économiques 

L'engagement des organisations de la société civile dans le domaine des droits socio-économiques ne se 
dément pas. Get engagement Se situe autant au niveau de la reclierche, de la fourniture lie services que 
de I'éducation populaire. 

Au sujet de la recherche, le débat en cours sur le financement de l'aide au développement a montré l'existence 
de plusicurs réseaux lie recherche, africains ci panafricains. Ges réseaux ont contribué a formuler des 
analyses montrant aussi bien les fondements de la crise du développement que les possibles alternatives. 

L'un des exemples qui mérite d'être cite concerne la critique de la dette extérieure africaine. La campagne 
Jubile 2000 grace a laquelle est ne un veritable mouvement panafricain compose en grande partie par les 
organisations de la société civile africaine, s'est appuyée sur une multitude de travaux dont ceux effectués 
pour le compte lie la Conference panafricaine et internationale pour l'annulation lie la dette de l'Afrique et 

du Tiers Monde (Dakar 2000), qui liémontraicnt le caractère injuste de la dette extérieure des pays pauvres. 

A l'unisson, l'écho des conferences, lies manifestations ci des petitions organisées a Johannesburg, a Accra, 
a Bamako, a Porto Novo, a Dakar etc., a retenti au des institutions financières internationales, réclamant 
l'annulation lie la dette africaine. Certes les résultats n'ont pas etC a la hauteur de la demande, ci l'elargissement 
lie l'initiative PPTE a 18 pays africains ne constitue pas une rCponse satisfaisante. Mais le mouvement sur 
l'annulation lie la dette poursuit son action, peaufine sa strategic ci ne rate aucune occasion pour rappeler a 

quel point le remboursement lie la dette empiète sur ies programmes sociaux. 

Les gouvernements africains, plutôt que de refuser de voir a travers société 
civile, cette voix de pour une voix de renaissance, une 
voix aUiée, devraient définitivement reconnaItre que organisations de 
société civile constituent un véritabk bras droit pour des questions qui portent 
sur des r&ations 

Les participants aux consultations de PAC oft demanlie plus d'appui a la recherche et au plaidoyer pour 
l'annulation lie la liette. Ils veulent egalement que leur appui au dialogue africain ainsi que leur plailioyer 
l'augmentation de l'ailie ci la multiplication lies autres sources lie financement soil politiquemeni 

Au chapitre lie la fourniture lie services, les OSCs s'illustrent particulièrement dans le counselling, lians 

l'encadremeni lies populations, lians l'alphabéiisaiion, lians l'éducation populaire et dans la gestion lie 

projets lie lutte a la pauvrete. La crise lie l'Cducation, de la sante ci lie l'agriculture oft particulièremcni rctenu 
l'atteniion lies participants aux consultations lie PAC. Ils oni liemandé que l'Afrique pratique une agriculture 
durable, garante lie la sécuriié alimentaire. Dc nouveaux invcstisscments soft indispensables pour 
accroItre Ia production agricole ci Ic cas échéant, s'adonner a Ia commercialisation lies produits agricoles. 
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Au sujet de l'education, les participants out demande qu'elle soit universelle et qu'elle rejoigne les localités 
non desservies. us ont demande aux OSC/ONG d'inserer l'alphabétisation dans leur programmation, parti- 
culièrement l'alphabétisation des femmes. us ont en outre demande que l'éducation et la formation profes- 
sionnelle soient considerees comme un investissement 4ans le développement, et pouvoir ainsi repondre 
aux besoins de la jeunesse, surtout dans les regions en erise. 

Enfin, la question de la sante a retenu l'attention des participants, particulièrement la sante maternelle, la 
sante primaire, le paludisme et le VIH/SIDA. us ont demande la restauration de la sante publique, mise a 

rude épreuve par les politiques qui visent a reduirc les depenses sociales. Remettre le système de sante sur 
les rails passe par le renforcement des infrastructures sanitaircs, l'accroissement des ressourccs humaines 
et par des engagements financiers solides et anticycliques. 

La question du sida a été omniprésenic. Lcs participants ont fait remarquer que partout en Afrique, les 
organisations de la société civile ont anticipé la lutte contre le sida avant même l'adoption des politiques 
gouvernementales. Effcctivcmcnt, alors que la pandemie du sida detruisait le tissu social en provoquant des 
crises aussi graves que celle des orphelins, les initiatives locales ont cssayé de repondre a ces nouveaux 
defis. Ce sont lcs organisations communautaires qui out priucipalement occupé lc terrain de l'education 
a la prevention. 

En Afriquc subsaharienne, non seulement 58% des porteurs du VIH sont des femmes, mais c'est aussi sur 
lcs fcmmcs, aidantes naturelles substituees au role ct aux prerogatives de l'Etat demantele par les politiques 
neoliberales, que repose la prise en charge des millions de malades et d'orphelins. Au Rwanda, les groupes 
de femmes constituent 90% des initiatives locales de lutte contre le sida. Partout ailleurs en Afriquc, les 
associations portant le nom de SWAA (Society of Women Against AIDS in Africa), offrent une aide morale ct 

materielle aux femmes malades ct aux orphelins du sida, en plus de soutenir des campagnes de prevention. 

Au sujet de l'epineusc question d'accès an traitement contre lc sida, ce sont encore les organisations de la 
société civile, les ONG humanitaircs, les associations syndicales et les mouvements sociaux qui, les premieres, 
ont fustige le caractèrc exorbitant des traitements anlirétroviraux, en même temps qu'ellcs dcmandaient 
plus d'investissemcnt en sauté et plus de soutien an Fonds Mondial de lutte comic le sida, la tuberculose 
et le paludisme. La cause est loin d'être gagnéc, mais on doit aux groupes comme le Pan-African HIV/AIDS 
Treatment Access Movement, l'entree en vigucur dc l'Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC), an nom duquel l'industrie pharmaceutique, l'OMC ct 
lcs gouvernements ont entériné le principe du droit d'accès aux medicamcnts essentiels. 

Les participants aux consultations de PAC ont donc réclame un meilleur soutien de leur implication commu- 
nautaire dans la lutte contrc Ic VIH!SIDA, particulièremcnt les actions visant l'accès aux traitements 
contre le sida a prix modique, la resolution de la crise des orphelins du sida et le renforccmcnt du 
leadership feminin. 
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V. CONCLUSION GENERALE : ENJEUX ET PERSPECTIVES 
POUR UN VERITABLE DIALOGUE POLITIQUE 

La mobilisation et l'organisation de la société civile africaine constituent un atout important pour l'avancement 
du continent. Un tel engagement mérite une meilleure reconnaissance politique que ce qui existe actuellement. 
Cette reconnaissance doit egalement se faire dans le respect de l'autonomie de la société civile. 

Au niveau regional, ii existe des experiences d'implication de la societe civile tout comme ii existe des mecanismes 
que la societe civile pourrait utiliser pour apporter sa voix au dialogue politique. L'Union africaine a deja 
etabli une structure de consultation avec la societe civile, 1'ECOSOCC. Le NEPAD a de son côté organise 
plusieurs forums visant a établir une meilleure collaboration avec les organisations de la societe civile. 
Cependant, aucune structure permanente n'a eté établie et le Mecanisme d'Evaluation par les Pairs (MAEP) 
qui, pour le moment représente l'unique instance de consultation entre le NEPAD et la societe civile 
africaine, ne semble pas répondre adequatement au besoin de consultation. Au niveau regional donc, si 
1'Union africaine a ditment établi une instance de partenariat avec les organisations de la societe civile, 
le NEPAD n'a pas encore releve le defi. Ii est donc plus que necessaire d'envisager la mise sur pieds d'une 
antenne, qui, a l'instar du Groupe des entreprises pour le NEPAD, assurerait a l'interieur du Secretariat 
du NEPAD, une permanente voix de la societe civile. 

Les gouvernements africains devraient en outre accepter les critiques de Ia 

société civile car eVes se veulent avant tout constructives et respectueuses 
des alternatives populaires, des alternatives concues a partir du vécu des 
miflions d'africains et africaines, du peuple d'en bas qui, pour paraphraser 
Nelson Mandela, représente Ia plus grande richesse du continent. 

Au niveau national, chaque pays dispose de ses propres bases de consultation avec la société civile. A titre 
d'exemple, les politiques nationales de lutte contre le sida ont generalement ete definies après plusieurs 
consultations avec les groupes de femmes, les associations de jeunes, les ligues des droits humains, etc. 
Dc même, il existe dans plusieurs pays concernes des Commissions nationales de lutte contre le sida oii 
siègent des représentants de la société civile. Plusieurs autres exemples peuvent être cites, notamment la 
collaboration entre les instances gouvernementales et la société civile en vue d'assurer l'éducation populaire. 
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II existe donc déjà des pratiques et des experiences de partenariat, mais cela ne veut pas dire que les 
positions de la société civile soient considerees avec l'attention qu'elles méritent, loin delà. Le premier grand 
deli que les organisations de la société civile africaine présentes aux consultations dc Partenariat Afrique Canada 
ont identifié concerne l'accroissemcnt de leur efficacite. Elles ont unanimement demande le renforcement de 
leur capacité organisationncllc ct opérationnelle, au nivcau du dialogue regional, national et international. 

Entre autres strategies a même d'accroItre leur efficacite, les organisations présentes ont cible la collaboration 
entre les coalitions seetorielles nationales, le partage des informations, l'augmentation des forums de discussion, 
la collaboration avec les parlementaires et le renforcement des liens entre les initiatives de plaidoyer nationales, 
regionales et internationales. 

Le deuxieme grand defi qui se profile a l'horizon concerne la reconnaissance de l'implication de la société 
civile dans les questions relatives aux rapports entre l'Afrique, les pays riches, les organismes multilateraux 
et les institutions financieres internationales. La question du financement de l'aide publique au developpement, 
celle de la dette exterieure africaine, celle du commerce international, préoccupent autant les gouvernements 
africains que les organisations de la société civile. Ces dernieres ont fait un travail de mobilisation africaine 
et mondiale, remarquable. 

Les campagnes menées a cet effet par la société civile au sujet de l'acees aux medieaments génériques ont 
fait flechir les positions de l'industrie pharmaeeutique alors que celles menées sur la dette exterieure ont au 
moms eontribue a elargir le nombre de pays beneficiaires des mesures d'allegement de la dette. Ii y va de méme 
pour la question des subventions agricoles et des barrieres tarifaires qui penalisent les producteurs et exportateurs 
afrieains et que la soeiété civile denonee de toutes ses forces. 

S'agit-il d'une simple voix de la rue, comme aiment le clamer les detracteurs de la société civile? Non. Ii s'agit 
d'une voix afrieaine, puisse-t-elle resulter de la rue, des groupes de femmes, des réseaux de recherche, des 
groupes confessionnels, des associations de jeunes, des groupes d'action sur Ia paix, sur le developpement 
durable, sur l'environnement, etc. Ii s'agit d'une voix du changement, une voix qui porte l'Afrique et qui s'en 
fait l'echo. 

Les gouvernements afrieains, plutôt que de refuser de voir a travers la soeiété civile, cette voix de plaidoyer 
pour l'Afrique, une voix de la renaissance, une voix alliee, devraient definitivement reconnaitre que les 
organisations de la société civile constituent un veritable bras droit pour des questions qui portent sur 
l'iniquite des relations Nord/Sud. Les gouvernements afrieains devraient en outre aceepter les critiques 
de la société civile car elles se veulent avant tout eonstructives et respeetueuses des alternatives populaires, 
des alternatives eonçues a partir du vécu des millions d'afrieains et africaines, du peuple d'en has qui, pour 
paraphraser Nelson Mandela, représente la plus graude riehesse du continent. 
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